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INTRODUCTION GENERALE

Le tribunal maritime commercial est une juridiction bien souvent inconnue du 

grand public. Mais m�me parmi les juristes, magistrats et avocats, elle est 

largement m�connue. Son appellation n’est d’ailleurs pas son meilleur atout et 

entretient la confusion qui r�gne autour de cette juridiction : il ne s’agit pas en 

effet d’une juridiction civile, mais bien d'une juridiction p�nale, elle ne statue 

m�me pas sur l'action civile. Le terme "commercial" vient du fait que ce tribunal 

jugeait � l'origine les seuls marins de commerce.

Cet anonymat est presque un manque de respect pour l’une des plus anciennes

juridictions, qui trouve son origine dans l’Antiquit�. Il �tait donc logique de 

s’int�resser dans cette introduction � son histoire quelque peu agit�e.

Parce qu’on a ressenti d�s cette �poque antique le besoin de punir des 

infractions sp�cifiques aux activit�s maritimes, on a aussi d� cr�er des 

juridictions adapt�es pour rendre des jugements en la mati�re. La d�finition de 

la faute, tout comme les infractions et les sanctions qui en d�coulent, sont en 

effet diff�rentes dans ce monde si particulier qu’est celui de la mer : la 

dangerosit� des activit�s maritimes, les exigences d’ordre et de respect de la 

hi�rarchie n�cessit�es par la vie  � bord du navire et le milieu ferm� des marins 

imposent des r�gles tr�s strictes et tr�s particuli�res.

Ainsi, dans la Gr�ce Antique d�j�, des juridictions sp�cialis�es connaissaient 

sp�cifiquement des infractions maritimes. Mais les premi�res traces d’un droit 

p�nal maritime, bien que primaire, remontent au Moyen-�ge. Peu � peu, le 

droit p�nal maritime, � l’image de l’ensemble des branches du droit, s’est 

densifi� et structur�, et des juridictions sp�cialis�es apparaissent. A Marseille 

par exemple, en 1447, le roi Ren� autorise les marchands de la ville � d�signer 

cinq d’entre eux pour juger les litiges commerciaux, cr�ant ainsi le premier 

Tribunal de commerce de France. En mati�re maritime, les Amiraut�s, anc�tres 
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des tribunaux maritimes commerciaux, dont les juges �taient comp�tents pour 

toutes les actions civiles, p�nales ou disciplinaires visant des marins de 

commerce, furent cr�es entre le XIV�me et le XV�me si�cle. Celles-ci furent 

supprim�es par la R�volution, peu concern�e par le traitement des infractions 

maritimes, en 1791. Les attributions des Amiraut�s furent dispers�es parmi 

d’autres tribunaux, sauf concernant une partie des infractions � la discipline qui 

restaient de la comp�tence des capitaines. Il en d�coula une certaine rel�che en 

mati�re de discipline � bord. C’est seulement par un d�cret-loi du 24 mars 1852 

que furent mis en place les tribunaux maritimes commerciaux, qui devaient 

juger les marins coupables de fautes contre la discipline ou de d�lits maritimes, 

pr�vus dans un nouveau code, le Code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande. Ces tribunaux s’inspiraient des conseils de justice, charg�s de 

r�primer les infractions graves aux r�gles de police int�rieure des navires au 

sein des navires de guerre, juridiction qui statuait en dernier ressort sans 

contr�le possible par la Cour de cassation.

De nouveaux d�lits, �quivalents aux d�lits nautiques actuels, furent cr�es par la 

loi du 10 mars 1891 sur les accidents et collisions en mer. Cette loi institua 

�galement, tout en conservant les pr�c�dents sous leur forme initiale, un 

nouveau tribunal d’exception pour en connaitre, lui aussi nomm� tribunal 

maritime commercial, et en changea la composition. Leurs jugements (comme 

ceux des anciens tribunaux ordinaires en 1898) devinrent susceptibles de 

recours en cassation, mais toujours pas d’appel.

Un nouveau Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande fut institu� par 

la loi du 17 d�cembre 1926, conservant les m�mes infractions mais supprimant 

les deux cat�gories de tribunaux maritimes commerciaux, au profit des 

juridictions de droit commun : les d�lits nautiques et maritimes �taient de la 

comp�tence des tribunaux correctionnels mais soumis � une proc�dure 

particuli�re tandis que les proc�dures disciplinaires devinrent de la comp�tence 

exclusive du ministre. Ces modifications faisaient suite � l’impopularit� de ces 

juridictions aupr�s des marins, qu’ils trouvaient exag�r�ment s�v�res et qu’ils 

assimilaient, du fait de la pr�sence de juge non professionnels en leur sein, � 
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des � tribunaux de classe �1.

Le code disciplinaire et p�nal de la marine marchande, cr�e donc en 1926, 

compl�t� par la loi de 1891 sur les accidents maritimes et repris quasiment en 

l’�tat par la loi de 1926, d�finit des infractions p�nales dite � maritimes �, mais 

aussi les peines encourues ou encore les particularit�s concernant la 

prescription, le traitement de la r�cidive ou la proc�dure. Il pr�voit aussi des 

infractions disciplinaires. Parmi les infractions p�nales maritimes figurent les 

trois cat�gories de droit p�nal fran�ais : les crimes, d�lits et contraventions. 

Celles-ci sont �num�r�es en consid�ration de leur caract�re maritime.

Mais pour en revenir � l’histoire des tribunaux maritimes commerciaux 

proprement dite, l’intervention des tribunaux correctionnels dans la justice 

maritime se r�v�la une exp�rience n�gative et finalement, �tant r�clam�s 

unanimement par tous les acteurs du monde maritime, les tribunaux maritimes 

commerciaux furent r�tablis par un d�cret-loi du 29 juillet 1939, mais seul le 

jugement de certaines infractions leur fut confi�. Ce texte fut int�gr� aux 

articles 88 � 94 du code disciplinaire et p�nal de la marine marchande.

Les quatorze tribunaux maritimes commerciaux ainsi cr�es ont eu des activit�s 

plus ou moins d�velopp�es, certains se r�unissant r�guli�rement, d’autres plus 

rarement, d’autres encore ayant m�me finalement cess�s toute activit�, 

comme le pr�cisait le � rapport Guinchard � remis au garde des sceaux en juin 

2008, qui donne des indications statistiques sur l’activit� de ces tribunaux : � 

Entre 2003 et 2006, ces juridictions ont trait� 744 affaires examin�es au cours 

de 55 audiences, soit une moyenne de 186 affaires et 14 audiences par an. Si le 

nombre de ces affaires a pratiquement doubl� par rapport � la p�riode 2000-

2002 en raison de la r�activation des tribunaux maritimes commerciaux de Brest 

et d’Ajaccio, la r�partition de ce contentieux reste profond�ment in�gale. Les 

audiences �tant programm�es uniquement lorsqu’un nombre suffisant d’affaires 

1 J-P. BLOCH, � Le Tribunal maritime commercial, un tribunal qu’il faut maintenir en le modernisant �, 
revue Droit Maritime Fran�ais, Septembre 2004, p.691. 
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le justifie, certains tribunaux maritimes commerciaux ne tiennent aucune 

audience et il est privil�gi� dans ces conditions des sanctions administratives �2.

R�cemment, ce sont principalement les infractions concernant les �v�nements 

de mer que ces tribunaux sont amen�s � juger, les autres d�lits �tant de moins 

en moins poursuivis. C’est pourtant sous cette forme que les tribunaux 

maritimes commerciaux, juridiction coll�giale et �chevinale, ont perdur� jusqu’� 

aujourd’hui, donnant lieu � de nombreuses interrogations, du moins jusqu’au 

bouleversement intervenu en 2010.

Entre temps, de menues modifications eurent lieu, mais elles portaient plus sur 

des d�tails, comme l’extension de leur comp�tence aux plaisanciers et aux 

sportifs ou la distinction plus marqu�e entre infraction et fautes. En 1993, une 

loi du 24 ao�t en avait modifi� la composition, en accordant leur pr�sidence � 

un magistrat professionnel, ainsi que la d�signation et les qualifications des 

juges.

Mais celles-ci allaient se r�v�ler insuffisantes. En effet, les tribunaux maritimes 

commerciaux, qui faisaient depuis longtemps d�j� l’objet de vives critiques, 

autant de la part des praticiens que des auteurs, ne pouvait pas s’�viter une 

profonde remise en question. L’existence de ces tribunaux maritimes 

commerciaux r�pondait � l’�poque de leur cr�ation � plusieurs exigences dues 

aux caract�ristiques particuli�res de la navigation et des activit�s maritimes : la 

n�cessit� d’une r�pression rapide et d’une justice rendue par des personnes 

comp�tentes en la mati�re, donc appartenant � ce milieu. C’est ainsi qu’une 

juridiction d’exception fut institu�e. Mais depuis la R�volution, ces juridictions 

sont toujours apparues � minima comme suspectes, de par leur subordination 

av�r�e ou suppos�e au pouvoir politique, mais aussi de par l’in�galit� devant la 

justice entre les citoyens qu’ils cr�ent ou � cause de la c�l�rit� et de la s�v�rit� 

des jugements rendus. Si elles sont, dans notre soci�t�, toujours tol�r�es en 

2 � L’ambition raisonn�e d’une justice apais�e �, Rapport de la commission sur la r�partition des 
contentieux, pr�s. S. GUINCHARD, La documentation fran�aise, Ao�t 2008.
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mati�re civile, � l’image du Tribunal de commerce, elles le sont de moins en 

moins en mati�re p�nale. D’ailleurs, en mati�re militaire par exemple, ces 

tribunaux d’exception perdent peu � peu leurs pr�rogatives et n’ont plus � juger 

que certaines infractions, et encore, dans certaines situations clairement 

d�finies. En mati�re politique toutefois, deux juridictions p�nales d’exceptions 

subsistent, � l’inverse de cette tendance, ce sont la Haute cour de justice et la 

Cour de justice de la r�publique. Ainsi, les tribunaux maritimes commerciaux 

n’�chappent pas � ces critiques, m�me si certaines ne peuvent leurs �tre 

reproch�es, ils se montrent par exemple souvent moins s�v�res que les 

juridictions de droit commun, mais cela aussi est pour certain une source de 

contestation. L’existence de cette juridiction d’exception �tait donc justifi�e par 

la n�cessit� d’une r�pression rapide : en cas d’atteinte � l’autorit� du capitaine 

ou � la s�curit� du navire, il fallait pouvoir punir rapidement les responsables si 

n�cessaire. Mais ces infractions ne sont plus que rarement poursuivies 

aujourd’hui. Par contre, les accidents de mer, qui repr�sentent aujourd’hui la 

majorit� des affaires jug�es par les tribunaux maritimes commerciaux, 

n�cessitent eux des investigations longues et minutieuses, et la rapidit� de la 

proc�dure, qui a pr�sid� � la cr�ation des tribunaux maritimes commerciaux, 

peut s’av�rer dans ces cas un obstacle � l’efficacit� de la justice. Toutefois, le

fait que ces tribunaux ne soient pas permanents conduit � des d�lais pour 

rendre des d�cisions proches de ceux observ�s pour les juridictions de droit 

commun. 

C’est aussi la technicit� des affaires qui aura pouss� � r�instaurer cette 

juridiction, car il est �vident qu’en mati�re d’accidents de mer par exemple, les 

comp�tences techniques et la connaissance de la mer s’av�rent primordiales, 

quoique dans les autres affaires, elles semblent moins indispensables. Il 

apparaissait donc que l’exp�rience devait �tre un crit�re d�terminant pour 

rendre des d�cisions juste. Pourtant, il apparait aujourd’hui �vident que si cette 

technicit� des affaires impose que les autorit�s charg�es de l’instruction soient 

bien des sp�cialistes des probl�mes maritimes, il n’en est pas de m�me pour 

pouvoir �ventuellement juger de telles affaires, � condition que l’instruction ait 
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�t� bien men�e. En effet, les magistrats professionnels sont aujourd’hui appel�s 

� juger toutes sortes d’infractions, au p�nal comme au civil, qu’elles aient ou 

non un caract�re tr�s technique : ils peuvent �tre amen�s � statuer 

indiff�remment sur des affaires d’accidents de toutes natures (de la route ou 

m�dicaux par exemple) o� la technicit� est au moins aussi importante qu’en 

mati�re maritime. D’ailleurs, ils sont souvent oblig�s de rendre des d�cisions 

concernant des infractions maritimes, lorsque celles-ci ne sont pas pr�vues par 

le Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande par exemple, ou doivent 

statuer sur l’actions civile puisque le tribunal maritime commercial ne peut pas 

se prononcer en la mati�re. Mais certains dossiers comportant plusieurs 

rapports d’expertise tr�s pointus peuvent toutefois embarrasser les magistrats 

des juridictions de droit commun, m�me si la comp�tence technique des juges 

du tribunal maritime commercial a aussi �t� remise en cause car si elle �tait 

incontestable auparavant, depuis la loi de 1993, le pr�sident est un magistrat 

professionnel sans comp�tence particuli�re en mati�re maritime et n’a pas 

forc�ment une r�elle exp�rience pratique de la navigation maritime, de m�me 

que les diff�rents juges des affaires maritimes.

Cette technicit� des affaires a donc conduit � int�grer parmi les juges du 

tribunal maritime commercial des individus appartenant au milieu marin. De 

plus, cette appartenance des juges au milieu marin devait permettre une 

meilleure connaissance des conditions de vie et de la mentalit� particuli�re des 

gens de mer, mais aussi des exigences induites par la vie � bord, comme 

l’ob�issance � la hi�rarchie et le respect de l’autorit� du capitaine. Mais elle 

s’expliquait aussi par le lien fort entre les gens de mer, qui ressentent encore 

aujourd’hui un profond sentiment d’appartenance � un milieu particulier. Cela 

avait d’ailleurs entrain� chez eux un r�el d�sir d’�tre jug� par des pairs, m�me si 

cette volont� a parfois alternativement laiss� place � une demande de justice 

rendue par une juridiction de droit commun, ce qui explique les variations 

successives de l�gislation en la mati�re. Mais aujourd’hui, ce milieu tend � 

perdre son homog�n�it�, les marins voient leurs conditions de vie diff�rer de 

plus en plus, et les personnes jug�es sont souvent des plaisanciers qui n’ont pas 
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grand-chose � voir avec des marins professionnels. Au fil du temps, cette 

appartenance des juge au milieu maritime a donc �t� de plus en plus contest�e, 

certains auteurs y voyant la raison d’une certaine cl�mence de la part de cette 

juridiction, m�me si cette indulgence ne peut pas �tre g�n�ralis�e tant les 

sanctions ont en pratique vari�es, certaines �tant d’une s�v�rit� incontestable, 

d’autres manifestement trop cl�mente. De plus, cette composition des 

tribunaux maritimes commerciaux s’apparentait plus � un jugement par des 

agents de l’Etat, qu’ils soient magistrat ou fonctionnaires, plus que par des 

pairs. 

C’est donc principalement leur composition, et notamment au regard des r�gles 

pos�es au niveau communautaire, qui faisait d�bat. C’est dans ce contexte

qu’une d�cision du Conseil constitutionnel en 2010 vint faire �voluer

consid�rablement celle-ci, au point que certains s’interrogent d�sormais sur le 

r�le et sur l’avenir m�me de cette juridiction. Mais avant de s’int�resser de plus 

pr�s � cette d�cision et � ses cons�quences � plus ou moins long terme, il 

conviendra de se pencher sur la comp�tence des tribunaux maritimes 

commerciaux, puis � la proc�dure en vigueur devant ces juridictions, qui elle 

non plus n’est pas exempte de tous reproches.



11

1ERE PARTIE : COMPETENCE DES TRIBUNAUX MARITIMES 

COMMERCIAUX ET PROCEDURE APPLICABLE DEVANT CES 

JURIDICTIONS

Les tribunaux maritimes commerciaux �tant des juridictions tr�s sp�cifiques, il 

est utile d’�tudier leur comp�tence ainsi que la proc�dure pr�vue devant celles-

ci, afin de comprendre leur fonctionnement, leur originalit� mais pour constater 

aussi que de nombreux reproches peuvent leur �tre adress�s en la mati�re.

TITRE 1 : COMPETENCE DES TRIBUNAUX MARITIMES 

COMMERCIAUX 

En droit fran�ais, la comp�tence est tout simplement le droit que d�tient un 

tribunal ou un juge de connaitre d’une cause, c'est-�-dire de statuer sur telle ou 

telle affaire.

Le tribunal maritime commercial �tant une juridiction d’exception, la question 

de sa comp�tence se r�v�le �tre primordiale. Pour d�terminer quel tribunal est 

comp�tent dans une affaire, il faut d’abord s’int�resser � la comp�tence 

mat�rielle (aussi appel�e comp�tence d’attribution, en latin � ratione 

materia �), ce sont toutes les mati�res qui rel�vent du domaine de comp�tence 

d’un tribunal, puis � la comp�tence g�ographique (en latin � ratione loci �), qui 

permet de d�terminer quel est le tribunal comp�tent en fonction de crit�re 

g�ographiques d�finis.

Chapitre 1 : CompÄtence matÄrielle

La comp�tence mat�rielle consiste � d�terminer devant quel type de tribunal le 

litige devra �tre port�. Le tribunal maritime commercial �tant une juridiction 

d’exception, il n’est pas une juridiction de droit commun et sa comp�tence est

express�ment pr�vue par un texte, puisque les tribunaux de droit commun sont 
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comp�tents pour l’ensemble de questions qui ne rel�vent pas de juridictions 

sp�ciales. Les tribunaux maritimes commerciaux sont des juridictions de l’ordre 

judiciaire, qui statuent en mati�re p�nale et disciplinaire. Ils sont donc 

comp�tents pour statuer sur les infractions pr�vues dans le Code disciplinaire et 

p�nal de la marine marchande. Ce code regroupe, en les �num�rant, toute une 

s�rie d’infractions dites maritimes : certaines sont incontestablement maritimes 

(comme les accidents de mer, fautes de navigation, d�tournement de 

navires…), d’autres tiennent se caract�re du fait qu’elles sont commises � bord 

d’un navire (en cas de violence par exemple), d’autres encore ne sont pas 

vraiment sp�cifiques au milieu maritime (le vol par exemple) et pour certaines 

le Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande renvoie m�me au code 

p�nal, d’autres enfin ont depuis disparues ou sont sanctionn�es par le droit du 

travail. D’ailleurs, il faut souligner que la � non-assistance � � un navire en 

difficult� ou � des personnes en danger �tait pr�vue dans le code disciplinaire et 

p�nal de la marine marchande avant qu’une telle  infraction ne soit pr�vue dans 

le code p�nal. 

Il faut donc se r�f�rer au Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande 

pour savoir quelles infractions sont de la comp�tence des tribunaux maritimes 

commerciaux, comme le pr�cise son article 25 : � la connaissance des 

contraventions et des d�lits appartient aux juridictions de droit commun ou aux 

tribunaux commerciaux, suivant les distinctions �tablies aux articles 36 et 36 

bis �, sous r�serve du cas particulier de celles commises par des mineurs qui 

sont de la comp�tence du tribunal pour enfant.

L’article 36 bis du Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande pose que 

les tribunaux maritimes commerciaux sont comp�tents pour conna�tre des 

� contraventions ou d�lits pr�vus par les articles 39 � 43, 45, 54 � 57, 59, 62 � 

67, 80 � 85, 87 et 87 bis � du m�me code. Ce sont toutes des infractions 

maritimes qui concernent les relations � bord, la bonne marche du navire et la 

navigation maritime. 

Les autres d�lits pr�vus par le Code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande et qui n’entrent pas dans ces cat�gories sont donc passibles des 
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juridictions de droit commun.

Les tribunaux maritimes commerciaux sont donc comp�tents notamment pour 

les infractions � la navigation maritime commises dans les eaux territoriales 

fran�aises par les navires fran�ais et �tranger et celles commises en haute-mer 

mais seulement par les navires fran�ais.

Mais en pratique, les infractions pour lesquelles les tribunaux maritimes 

commerciaux sont comp�tents se cumulent souvent avec des infractions de 

droit commun, c’est le cas par exemple lorsque un accident de mer a entrain� 

involontairement des blessures graves ou la mort d’une ou plusieurs personnes.  

Lorsque c’est le cas, en vertu de la pratique judiciaire, ce sont le plus souvent les 

juridictions de droit commun qui sont comp�tentes, r�duisant d’autant la 

comp�tence des tribunaux maritimes commerciaux.

Enfin, s’il appara�t � l’audience que le tribunal maritime commercial a �t� saisi 

de faits ne relevant pas de sa comp�tence, il lui appartient, sur r�quisition du 

commissaire rapporteur ou d’office, de se d�clarer incomp�tent et de renvoyer 

le pr�venu � l’autorit� qui a saisi le tribunal maritime commercial � pour telle 

suite qu’il appartiendra � (article 29 du D�cret n�56-1219 du 26 novembre 1956 

sur les tribunaux maritimes commerciaux et la forme de proc�der devant ces 

tribunaux).

Lorsque la comp�tence mat�rielle du tribunal maritime commercial a �t� 

�tablie, il faut ensuite d�terminer quel sera le tribunal maritime commercial 

comp�tent en fonction de leur comp�tence territoriale.

Chapitre 2 : CompÄtence territoriale

Apr�s avoir constat� que l’affaire doit �tre port�e devant le tribunal maritime 

commercial, il faut pouvoir d�terminer quel sera le tribunal maritime 

commercial comp�tent en fonction du lieu de commission de l’infraction.
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Premi�rement, l’article 36 bis du Code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande dispose que � les contraventions ou d�lits pr�vus par les articles 39 

� 43, 45, 54 � 57, 59, 62 � 67, 80 � 85, 87 et 87 bis sont, en France 

m�tropolitaine, de la connaissance des tribunaux maritimes commerciaux 

institu�s par le titre IV de la pr�sente loi. 

Dans les d�partements d'outre-mer, ils sont de la comp�tence des tribunaux 

correctionnels. Les dispositions des alin�as 2 et 4 de l'article 36 leur sont alors 

applicables �. Les tribunaux maritimes commerciaux ne sont donc comp�tents

qu’en France m�tropolitaine, mais pas dans les d�partements d'outre-mer. 

Mais c’est plus pr�cis�ment l’article 37 du code disciplinaire et p�nal de la 

marine marchande  qui a pr�vu que : � La juridiction comp�tente pour conna�tre 

de l'action publique ou de l'action civile est celle : soit de la r�sidence du 

pr�venu, soit du port o� il a �t� d�barqu�, soit du lieu o� il a �t� appr�hend�, 

soit du port d'immatriculation du navire, soit du port o� le navire a �t� conduit, 

ou, s'il n'a pas �t� conduit au port, celle de la r�sidence administrative de l'agent 

qui a constat� l'infraction�. C’est cet article qui pr�voit express�ment la 

comp�tence territoriale des tribunaux maritimes commerciaux.

Ensuite, l’article 89 du code disciplinaire et p�nal de la marine marchande vient 

ajouter que : � Un tribunal maritime commercial est institu� dans les chefs-lieux 

de quartier de France m�tropolitaine d�sign�s par d�cret. Le d�cret institutif fixe 

la circonscription de juridiction du tribunal �. 

L’article 1er du d�cret n�56-1219 du 26 novembre 1956 sur les tribunaux 

maritimes commerciaux et la forme de proc�der devant ces tribunaux est donc 

venu compl�ter : � Il est �tabli un tribunal maritime commercial au chef-lieu de 

chacun des quartiers d’inscription maritime ci-apr�s :

Dunkerque, Boulogne, le Havre, Rouen, Saint-Malo, Brest, Lorient, Saint-Nazaire, 

Nantes, la Rochelle, Bordeaux, S�te, Marseille, Ajaccio �.

Il y avait donc quatorze tribunaux maritimes commerciaux, chacun �tant 

comp�tent, en vertu de l’article 2 du m�me texte, pour les infractions commises
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dans le quartier d’inscription maritime au chef-lieu duquel il est �tabli : � La 

circonscription de juridiction d’un tribunal maritime commercial correspond � 

l’�tendue du quartier d’inscription maritime au chef-lieu duquel il est �tabli �.

Toutefois, l’article 3 de ce d�cret pr�voyait que les circonscriptions de 

juridiction des tribunaux maritimes commerciaux de Rouen, le Havre, Saint-

Malo, Brest, Lorient, Nantes, la Rochelle, Bordeaux, S�te, Marseille devaient

s’�tendre sur des quartiers voisins, regroup�s dans un tableau.

C’est d’ailleurs le nombre de ces tribunaux maritimes commerciaux qui a 

souvent �t� critiqu�, car il serait bien sup�rieur aux besoins, et comme ce sont 

des juridictions non permanentes, certaines ne se r�unissent que tr�s rarement, 

voire plus du tout. Monsieur Jean-Philippe BLOCH, dans son article publi� dans 

la revue Droit Maritime Fran�ais de septembre 2004, estimait que quatre 

tribunaux maritimes commerciaux m�tropolitains suffiraient, mais qu’il serait 

opportun d’en installer un aux Antilles au vu du d�veloppement de la plaisance 

dans leurs eaux, afin qu’ils aient tous un volume d’affaires suffisant, ce qui ne 

semble plus �tre le cas actuellement.

Apr�s avoir �tudi� la comp�tence des tribunaux maritimes commerciaux, il faut 

s’int�resser � la proc�dure en vigueur devant ces juridictions, qui pr�sente 

quelques sp�cificit�s et n’est pas exempte de reproche selon de nombreux 

auteurs.

TITRE 2 : LA PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX MARITIMES 

COMMERCIAUX 

Dans le droit p�nal, la proc�dure tient une importance toute particuli�re, seul 

un respect scrupuleux des dispositions en la mati�re permet l’aboutissement 

d’une action. Le droit p�nal met en jeu les libert�s fondamentales des individus, 

la proc�dure p�nale est l� pour garantir leurs droits les plus �l�mentaires : le 

droit � un proc�s �quitable, la pr�somption d’innocence… Cette proc�dure avait 

� l’origine pour but de prot�ger les suspects de toute forme de sanctions 
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arbitraires, en r�ponse aux emprisonnements et autres punitions sans 

quelconque forme de proc�s qui �taient monnaies courantes aux cours des 

longues p�riodes de r�gne monarchique et d’absolutisme. En effet, si le principe 

m�me de la justice consiste en la sanction d’individus coupables d’actes 

contraires aux normes socialement admises, depuis cette �poque, on a cherch� 

� garantir un minimum de droits � ces individus. Le respect de ces droits passe 

par le respect d’une proc�dure strictement fix�e. C’est l’objet de la proc�dure 

p�nale.

Si concernant les tribunaux maritimes commerciaux, c’est principalement leur 

composition qui a pendant longtemps �t� leur principale sp�cificit�, la 

proc�dure devant ces juridictions pr�sente elle aussi des particularit�s. A 

l’origine, il a �t� pr�vu � l'article 94 du code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande que cette proc�dure serait d�finie par d�cret, en ces termes : �Un 

d�cret fixera la forme de proc�der devant les tribunaux maritimes 

commerciaux�. 

La proc�dure a donc �t� trait�e d’abord par le d�cret de 1939. Des 

modifications et des pr�cisions furent ensuite apport�es par le d�cret n� 56-

1219 du 26 novembre 1956. Cet article 94 du code disciplinaire et p�nal de la 

marine marchande a �t� ensuite modifi� par un d�cret du 4 ao�t 1962. 

Les dispositions de ces d�crets ainsi que toutes les dispositions du code de 

proc�dure p�nal applicables en cas de carence dans ceux-ci organisent la 

proc�dure devant les tribunaux maritimes commerciaux. Cette proc�dure

relativement lourde et complexe peut �tre divis�e en deux phases distinctes : la 

phase pr�paratoire et la phase d�cisoire. Mais il faut aussi noter que cette

proc�dure fait l’objet de nombreuses critiques. Monsieur Michel RENAUT, dans 

son article publi� dans la revue Droit Maritime Fran�ais de septembre 2004, la 

qualifiait d’ailleurs d’ � anachronique �3.

Chapitre 1er : La phase prÄparatoire

3 M. RENAUT, � Le Tribunal maritime commercial doit-il se r�former ou dispara�tre ?�, revue Droit 
Maritime Fran�ais, Septembre 2004, p.688.
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Il s’agit d’une phase pr�alable indispensable pour permettre au tribunal de 

rendre son verdict. Cette phase pr�paratoire est principalement constitu�e de 

l'enqu�te, men�e par les autorit�s comp�tentes, mais celle-ci est bien souvent 

compl�t�e par une phase d'instruction. 

Section 1 : L'enqu�te

Les infractions pr�vues par le Code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande relevant du tribunal maritime commercial peuvent �tre constat�es

par toutes les personnes vis�es � l’article 26 du code disciplinaire et p�nal de la 

marine marchande, qui appartiennent principalement aux services de l’�tat 

intervenant en mer : � Les crimes, d�lits et contraventions commis � bord sont 

recherch�s et constat�s, soit sur la plainte de toute personne int�ress�e, soit 

d'office : 

1� Par les officiers de police judiciaire ; 

2� Par les administrateurs des affaires maritimes, les officiers et officiers 

mariniers commandant les b�timents ou embarcations de l'Etat ; les inspecteurs 

de la navigation maritime, les syndics des gens de mer, les gardes maritimes, les 

agents du personnel de la surveillance des p�ches maritimes et les gendarmes 

maritimes, et, en outre, s'il s'agit des d�lits pr�vus � l'article 78, par les agents 

de l'administration des douanes ; 

3� Par les capitaines des navires � bord desquels les crimes et d�lits ont �t� 

commis �. 

L’article 29 du Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande permet lui au 

capitaine de placer en d�tention � bord du navire toute � personne mettant en 

p�ril la pr�servation du navire, de sa cargaison ou de la s�curit� des personnes 

se trouvant � bord �.

Le capitaine peut aussi effectuer une enqu�te pr�liminaire en vertu de l’article

30 du Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande : � Lorsque le 

capitaine a connaissance d'un crime, d'un d�lit ou d'une tentative de crime ou de 
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d�lit commis � bord du navire, il effectue, afin d'en conserver les preuves et d'en 

rechercher les auteurs, tous les actes utiles ou exerce les pouvoirs mentionn�s

aux articles 54, 60, 61, 62 et au premier alin�a de l'article 75 du code de 

proc�dure p�nale. […]

Lorsque la personne soup�onn�e d'avoir commis ou tent� de commettre un 

crime ou un d�lit fait l'objet d'une mesure de consignation, le capitaine la 

conduit d�s que possible devant l'officier de police judiciaire le plus proche �. 

Si l’auteur pr�sum� de l’infraction a �t� place en d�tention � bord du navire, il 

doit �tre conduit devant l’officier de police judiciaire le plus proche dans les 

meilleurs d�lais.

S’il y a lieu, en vertu de l’article 33 du Code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande, l’enqu�te se poursuivra alors sous la direction d’un administrateur 

des affaires maritimes, apr�s que le capitaine ait adress� la plainte et les pi�ces 

� l'administrateur des affaires maritimes du premier port o� le navire fait 

escale. L'administrateur des affaires maritime pourra dans ce cadre �tre amen� 

� compl�ter l'enqu�te pr�liminaire et pourra statuer sur l'incarc�ration 

provisoire du pr�venu.

Ce r�le primordial jou� par l’administrateur des affaires maritimes s’explique 

par la nature de l’affaire et la comp�tence de ce fonctionnaire, m�me si des 

auteurs, � l’image de Michel RENAUT, ont eu l’occasion de regretter que � le 

recours � des experts [ne soit pas] plus syst�matique �4.

Mais si les dispositions du Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande

concernant l’enqu�te visent uniquement l'enqu�te pr�liminaire, face � un cas 

de flagrance, il conviendrait d'appliquer les dispositions concernant les

enqu�tes de flagrance du droit commun, qui figurent aux articles 53 et suivants 

du Code de Proc�dure p�nale.

Lorsque l’on est en pr�sence d'une infraction nautique, l'article 86 du d�cret de 

1962 pr�voit que l'administrateur des affaires maritimes r�alise une enqu�te 

4 M. RENAUT, � Le Tribunal maritime commercial doit-il se r�former ou dispara�tre ?�, revue Droit 
Maritime Fran�ais, Septembre 2004, p.684.
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contradictoire nautique, initi�e par ses soins. Cette enqu�te pr�sente quelques 

particularismes et s'apparente � une information judiciaire, durant laquelle les 

pr�venus peuvent �tre assist�s de leur d�fenseur. Cette enqu�te nautique 

apparait g�n�ralement efficace en pratique.

Ensuite, en application de l'article 33 du Code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande, l'administrateur des affaires maritimes saisit, en France 

m�tropolitaine, le pr�sident du tribunal maritime commercial pour les 

infractions qui sont de sa comp�tence, c'est-�-dire celles pr�vues par l’article 36 

bis du code disciplinaire et p�nal de la marine marchande lorsque le pr�venu est 

majeur. Dans l'hypoth�se inverse, ce m�me article 33 pr�voit que seule le 

tribunal pour enfants est comp�tent. 

Dans le cas des infractions relevant du tribunal maritime commercial, 

l'opportunit� des poursuites appartient � l'administrateur des affaires maritime 

directement, c'est sa d�cision qui saisit le tribunal maritime commercial, alors 

que dans un dossier de droit commun, il appr�cie seulement de la suite � 

donner, l'opportunit� des poursuites restant de la comp�tence du minist�re 

public. Cette d�cision de renvoi ou de classement prise exclusivement par 

l’administrateur est sujette � critique. C’est d’ailleurs toute la proc�dure 

d’enqu�te qui est critiqu�e par certains auteurs et pour laquelle une 

refondation est r�clam�e, car selon Monsieur Jean-Philippe BLOCH, elle ne 

serait notamment plus � en phase […] avec la loi du 15 juin 2000 sur la 

pr�somption d’innocence �5.

Mais en l’�tat actuel des choses, l’enqu�te laisse ensuite place � l’instruction.

Section 2 : L'instruction

Lorsque le tribunal maritime commercial a �t� saisi du dossier de renvoi 

transmis par l'administrateur des affaires maritimes, en vertu des cas pr�vus 

5 J-P. BLOCH, � Le Tribunal maritime commercial, un tribunal qu’il faut maintenir en le modernisant �, 
revue Droit Maritime Fran�ais, Septembre 2004, p.696.
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aux articles 30, 31, 33 et 35 du code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande, le Pr�sident de cette juridiction dresse un proc�s-verbal de saisine.

Cela entraine pour les d�lits pr�vus aux articles 80 � 85 et 87 du Code 

disciplinaire et p�nal de la marine marchande la d�signation d'un commissaire-

rapporteur, soit par le chef d'arrondissement maritime, soit par le pr�fet 

maritime. Dans les autres cas en revanche, aucune d�signation d’un 

commissaire-rapporteur n'est pr�vue.

Dans les cas o� un commissaire-rapporteur doit �tre nomm�, celui-ci doit �tre

membre du corps des officiers de marine. L'article 91 du code disciplinaire et 

p�nal de la marine marchande le charge de mener l'instruction de l'affaire mais 

il doit �galement remplir la fonction de Minist�re Public aupr�s du tribunal 

maritime commercial. Ainsi, des auteurs, comme Monsieur Jean-Philippe BLOCH 

dans son article publi� dans la revue Droit Maritime Fran�ais de septembre 

2004, n’ont pas manqu�s de r�clamer purement et simplement la suppression 

du commissaire-rapporteur, dans une d�marche plus globale de modification de 

la proc�dure en vigueur devant les tribunaux maritimes commerciaux, et le 

recours � un v�ritable juge d’instruction, pour �viter cette � double casquette � 

du commissaire-rapporteur.

Dans l’exercice de sa mission d'instruction, le commissaire-rapporteur doit 

prendre connaissance du dossier et des pi�ces de l'enqu�te men�e par 

l'administrateur des affaires maritimes. Mais en vertu de l’article 36 ter du code 

disciplinaire et p�nal de la marine marchande, l'administrateur des affaires 

maritimes reste �galement charg� de l'instruction. Au regard des pi�ces de 

l'enqu�te, le commissaire-rapporteur d�cide ensuite de l'opportunit� d'ouvrir 

ou non une information compl�mentaire. Il doit pour cela v�rifier que les faits 

reproch�s sont suffisamment �tablis. Les deux autorit�s investies des pouvoirs 

d'instruction ont bien �videmment la facult� de proc�der � tous les actes qu’ils 

jugent utiles � la manifestation de la v�rit�.

A ce titre, ils peuvent faire d�livrer des mandats de comparution, d'amener, de 

d�p�t et d'arr�t. De m�me, un placement en d�tention provisoire est possible

s'il est l'unique moyen de conserver les preuves ou les indices mat�riels ou 

d'emp�cher toute pression sur les t�moins ou les victimes, ou une concertation 
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frauduleuse avec les complices, ou encore de prot�ger la personne mise en 

examen, de garantir son maintien � la disposition de la justice, de mettre fin � 

l'infraction ou de pr�venir son renouvellement, ou enfin pour faire cesser le 

trouble � l'ordre public que l'infraction a pu causer, comme le pr�voit les 

articles 144 et suivants du code de proc�dure p�nale. De m�me, le droit 

commun de la proc�dure p�nale permet aussi au pr�venu d'user des voies de 

recours ouvertes dans le cadre de l'instruction pr�paratoire : celui-ci peut faire 

appel des ordonnances rendues en ex�cution des dispositions du code de 

proc�dure p�nale devant la chambre d'accusation, comme le sugg�re l’article 

36 ter du Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande.

Lorsque le commissaire-rapporteur a termin� l’�tude du dossier ou d�cide la 

cl�ture de l’information, il adresse au Pr�sident du tribunal maritime 

commercial un rapport avec ses conclusions et le dossier complet de la 

proc�dure. Ces documents sont ensuite mis � la disposition du pr�venu et de 

son d�fenseur vingt-quatre heures au moins avant l'audience, pour 

communication au greffe, en vertu de l'article 11 du d�cret n�56-1219 du 26 

novembre 1956. Ce d�lai est donc tr�s bref et diff�re de celui de droit commun 

qui est de quatre jours. Il s’agit ici de s’�loigner des r�gles de proc�dure p�nale, 

c’est le cas �galement pour le commissaire-rapporteur, qui occupe la double 

fonction de juge d'instruction et de minist�re public, ce qui permet d’�viter la 

r�gle  fondamentale de la s�paration des fonctions, dans le but sans doute 

d’une r�pression plus s�v�re. Cette double fonction a �t� l’objet de critiques et 

� notamment fait l’objet de la question prioritaire de constitutionalit� qui a 

entrain� la d�cision du Conseil constitutionnel modifiant la composition des 

tribunaux maritimes commerciaux, m�me si ce n’est finalement pas ce grief qui 

a obtenu l’adh�sion des juges. D’ailleurs, au niveau communautaire, la Cour 

europ�enne de Strasbourg condamnerait certainement cette organisation au 

regard de l'article 6 de la Convention europ�enne de sauvegarde des Droits de 

l'homme et des libert�s fondamentales. 

Mais il faut souligner qu’en pratique, l’administrateur utilise peu les pouvoirs du 

juge d’instruction dont il dispose, il est par exemple assez rare qu’il d�livre des 
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mandats.

De plus, la s�paration entre l’enqu�te pr�liminaire et l’instruction est assez peu 

marqu�, puisque, or les cas o� une enqu�te nautique est n�cessaire, 

l’instruction se limite souvent � la prise d’une ordonnance de cl�ture. 

Cette phase de la proc�dure reste donc sujette � discussions et, celle-ci �tant 

achev�e, s’ouvre alors la phase d�cisoire de la proc�dure.

Chapitre 2 : La phase dÄcisoire

La phase d�cisoire peut se scinder en deux �tapes primordiales, qu’il faut 

analyser pour en comprendre les sp�cificit�s : l’audience et le jugement. Ce 

jugement a ensuite des effets qu’il conviendra de pr�senter dans la troisi�me 

section de ce second chapitre.

Section 1 : L’audience

Pr�alablement � l’audience proprement dite, il faut noter que la convocation � 

l’audience fait elle aussi l’objet d’une proc�dure rigoureuse.

I. La convocation � l'audience

Suite � la r�ception des conclusions du commissaire-rapporteur, peu important 

qu’elles conclues ou non � la culpabilit� du pr�venu, le Pr�sident doit 

convoquer le tribunal � l’audience qui doit permettre aux membres de celui-ci 

de rendre leur verdict. L’article 7 du d�cret du 26 novembre 1956 sur les 

tribunaux maritimes commerciaux et la forme de proc�der devant ces tribunaux 

pose que : � Lorsque l’affaire est en �tat, et quelles que soient les conclusions du 

commissaire rapporteur, le pr�sident convoque le tribunal �.

L’audience �tant publique, la victime peut bien �videment y assister mais elle 

n'est pas invit�e � se constituer partie civile, puisque les tribunaux maritimes 

commerciaux ne connaissent pas de l'action civile, comme le pr�cise l’article 92 

du code disciplinaire et p�nal de la marine marchande. Mais c’est surtout une 
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phase d�cisive pour le pr�venu qui devra d�montrer son innocence ou au moins 

s’expliquer sur les faits qui lui sont reproch�s. Il est donc lui aussi convoqu� � 

l'audience durant laquelle il aura un r�le central. Sa pr�sence est d’ailleurs 

indispensable, puisque il ne pourra pas �tre jug� par d�faut par le tribunal 

maritime commercial en vertu de ce m�me article 92 du code disciplinaire et 

p�nal de la marine marchande qui pr�cise que : � Les tribunaux maritimes 

commerciaux ne peuvent juger par d�faut�. Toutefois, les articles 410 et 411 du 

code de proc�dure p�nale permettent sous certaines conditions le jugement 

contradictoire, nonobstant l’absence du pr�venu. Ces deux articles sont 

applicables aux tribunaux maritimes commerciaux et pr�voient que le pr�venus 

non comparant et non excus� (article 410 du code de proc�dure p�nale) ou qui 

ne se pr�senterait pas � une r�assignation du tribunal (article 411 du code de 

proc�dure p�nale) est jug� contradictoirement.

Lorsque la convocation � l’audience a eu lieu selon ces modalit�s, l’audience se 

tient et constitue une �tape d�cisive dans la phase d�cisoire.

II. L'audience proprement dite

L’audience est bien �videmment un moment particulier de la proc�dure, elle 

doit permettre de faire �merger la v�rit�. Elle se tient en principe dans les 

locaux des affaires maritimes. C’est l� encore dans le d�cret du 26 novembre 

1956 que l’on retrouve de nombreuses dispositions concernant l'audience 

devant les tribunaux maritimes commerciaux. Cette proc�dure est assez 

formaliste, voir parfois m�me d�su�te, m�me si le d�roulement des d�bats est 

relativement classique.

Cette audience est de type accusatoire. Il s’agit d’une proc�dure orale et

l’audience est publique. Malgr� tout, une audience � huis clos est possible 

lorsque la publicit� de l’audience risque d’entrainer des troubles � l'ordre public 

et des atteintes aux bonnes mœurs. Dans cette hypoth�se, c’est le tribunal qui 

d�cide du huis clos. Comme pr�cis� pr�c�demment, l’article 91 du code 

disciplinaire et p�nal de la marine marchande pr�voit qu’en cas d’infraction 
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nautique, le minist�re public est repr�sent� par le commissaire-rapporteur 

d�sign� par le Pr�sident du tribunal maritime commercial, qui a aussi au 

pr�alable rempli les fonctions de juge d'instruction. Dans les autres cas, aucun

repr�sentant du minist�re public n’est pr�sent � l’audience, une particularit� 

que la Cour de cassation a eu l’occasion d’approuver dans une d�cision de sa 

chambre criminelle du 6 avril 1955.

Certaines dispositions du d�cret du 26 novembre 1956 font plus partie d’un 

certain � folklore �. Par exemple, l’article 14 de ce d�cret pr�voit que lors de

l'ouverture de celle-ci, le pr�sident fait d�poser devant lui certains textes de lois 

(Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande, code de proc�dure p�nale, 

Code p�nal et d�cret du 26 novembre 1956).

Ce m�me article ajoute que les membres du tribunal, y compris le commissaire-

rapporteur s'il en a �t� d�sign� un et � l’exception du pr�sident, doivent pr�ter 

serment, debout et d�couverts. Tous doivent r�pondent � je le jure � � la 

formule prononc�e par le pr�sident � nous jurons de remplir nos fonctions au 

tribunal maritime commercial avec impartialit� �. Cette proc�dure doit �tre 

respect�e puisque, toujours en vertu de l’article 14, � mention de ces formalit�s 

est port�e au jugement �.

L’article 15 de ce d�cret pr�voit ensuite la comparution du pr�venu devant le 

tribunal : le pr�venu est appel� � compara�tre, le plus souvent libre, sauf s'il a 

�t� plac� en d�tention provisoire, il est alors maintenu sous bonne garde (le 

d�cret fait �tat d’une � garde suffisante �). Lors de sa comparution, il peut �tre 

assist� par un d�fenseur de son choix, avocat ou autre, mais s’il n’est pas 

avocat, il devra pr�alablement �tre agr�e par le pr�sident du tribunal. Le 

pr�sident du tribunal maritime commercial dirige les d�bats et est, selon 

l’article 20 du d�cret pr�cit�, investi d'un pouvoir discr�tionnaire pour la 

d�couverte de la v�rit�. C’est toujours le d�cret du 26 novembre 1956 qui 

pr�voit le d�roulement chronologique de l’audition du pr�venu : le pr�sident 

l’interroge d’abord sur son identit�, son �ge, sa profession, son domicile, et son 

lieu de naissance. Si le pr�venu refuse de s’exprimer, � il est pass� outre � 

(article 15 alin�a 3). Apr�s s’�tre assur� de l'identit� du pr�venu, le pr�sident 

demande au greffier de lire le rapport de l'administrateur des affaires maritimes 
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ayant renvoy� le pr�venu devant le tribunal, le rapport du commissaire-

rapporteur (s'il en a �t� d�sign� un) ainsi que d’autres pi�ces s’il estime qu’elles 

doivent �tre port�es � la connaissance du tribunal. Ensuite, le pr�sident

rappelle au pr�venu le d�lit pour lequel il est poursuivi et l’avertit du respect 

qu’il doit aux juges, car il a �galement la police de l'audience (article 17). 

Si le pr�venu ou le commissaire-rapporteur veulent soulever des exceptions 

d’incomp�tence, elles doivent l’�tre avant l’audition des t�moins et le pr�sident 

statue � sur-le-champ � sur ces exceptions. Les d�bats sur le fond peuvent alors 

commencer.

Si des t�moins doivent �tre entendus lors de l’audience � la requ�te du 

pr�sident, du commissaire-rapporteur ou du pr�venu lui-m�me, le greffier en lit 

la liste, notifi�e par simple d�claration au greffe au minimum vingt-quatre 

heure avant l’audience, sous peine d’opposition � l’audition du t�moin sur 

laquelle statuera le pr�sident. Toutefois, le pr�sident ayant la direction des 

d�bats, il peut seul d�cider d'entendre ou non les t�moins cit�s. Le pr�sident 

peut �galement faire apporter toute pi�ce qu’il juge utile � la manifestation de 

la v�rit� ou ordonner l'audition de nouveaux t�moins, au moyen d’un mandat 

de comparution si n�cessaire, si le commissaire rapporteur ou le pr�venu ou 

son d�fenseur le demande : les personnes ainsi appel�es � ne pr�tent pas 

serment et leurs d�clarations ne sont consid�r�es que comme renseignements �

(article 20 alin�a 3), comme c’est le cas devant les juridictions de droit commun.

Si des t�moins sont absents � l’audience mais ont d�pos�s au cours de 

l’instruction, le pr�sident peut soit � passer outre � soit, s’il le juge utile ou � la 

demande du commissaire-rapporteur ou du pr�venu, d�cider que leurs 

d�positions doivent �tre lues � l'audience (article 21). Toutefois, les ascendants, 

descendants, fr�res et sœurs ou alli�s du m�me degr�, conjoint du pr�venu et 

autre pr�venu pour les m�mes faits ne sont pas autoris�s � d�poser (article 22 

alin�a 2). L’alin�a 3 de cet article 22 du d�cret du 26 novembre 1956 ajoute que 

les membres du tribunal et le commissaire-rapporteur peuvent poser des 

questions au pr�venu et aux t�moins avec l’accord du pr�sident.

Cette facult� n’est pas donn�e au pr�venu ou � son d�fenseur dans le d�cret,

mais celui-ci ne l’�carte pas express�ment non plus, le principe d’�galit� des 
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moyens de d�fense et d’accusation devrait permettre d’offrir cette facult� au 

pr�venu, la Cour Europ�enne des Droits de l'Homme s'�tant d’ailleurs

prononc�e � plusieurs reprises en faveur de � l'�galit� des armes �6 entre la 

d�fense et l’accusation. 

Le pr�sident re�oit donc les d�positions des t�moins et interroge le pr�venu sur 

les faits reproch�s (article 22 alin�a 1), ce qui doit lui permettre d’entendre le 

pr�venu sur sa culpabilit� relativement � chacun des chefs d’accusation. Le 

commissaire-rapporteur, s’il en a �t� d�sign� un, pr�sente ses r�quisitions. 

Ensuite, le pr�venu et son d�fenseur � sont entendus dans leurs moyens de 

d�fense � (article 23). Cet article 23 du d�cret de 1956 permet un droit de 

r�ponse du minist�re public mais pr�cise que le pr�venu a la parole en dernier, 

le pr�sident demande donc au pr�venu s’il n’a rien � ajouter � sa d�fense puis

d�clare la cl�ture des d�bats.

Le pr�sident fait alors retirer le pr�venu et soit il fait �vacuer l’auditoire, soit le 

tribunal se rend dans la chambre des d�lib�rations. C’est le d�but de la phase 

de jugement.

Section 2 : Le jugement

Ce jugement fait suite au d�lib�r� du tribunal. Certaines exigences de forme 

s’appliquent au d�lib�r� et au jugement lui-m�me, celui-ci prenant effet apr�s 

�puisement des recours ou au terme des d�lais de recours pr�vus par le d�cret 

du 26 novembre 1956. 

I. Le d�lib�r�

Il s’agit du moment o� les juges prennent leur d�cision � propos de la 

culpabilit� du pr�venu et de sa peine. L’article 24 du d�cret de 1956 pose que 

durant leurs d�lib�ration, ils � ne peuvent plus communiquer avec personne ni 

se s�parer � avant d’avoir rendu leur jugement. Ni le commissaire rapporteur ni 

le greffier ne sont pr�sents. Les juges disposent pendant leur d�lib�r� de toutes 

6 H�l�ne DAOULAS HERVE, � Proc�dure devant les Tribunaux maritimes commerciaux �, site de l’AFCAN.
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les pi�ces de la proc�dure mais seulement de celles-ci. Le pr�sident pose une 

question sur la culpabilit� du pr�venu pour chaque fait imput�, � laquelle les 

juges doivent r�pondre par �oui� ou par �non�, comme c’est la r�gle en 

mati�re criminelle, il est proc�d� de la m�me mani�re devant la cour d'assises

par exemple. Mais l’article 25 alin�a 2 du d�cret de 1956 pr�voit que chaque 

question est � r�solue � la majorit� des voix �, ce qui diff�re de la majorit� 

qualifi�e en vigueur devant la Cour d’assise, le pr�sident donnant son avis en 

dernier. Par contre, comme devant les juridictions criminelles de droit commun, 

les questions ne doivent pas �tre entach�es de �complexit��, sous peine de 

cassation : elles doivent �tre simple, r�dig�es en fait et non en droit et ne pas 

regrouper plusieurs �l�ments (plusieurs infractions distinctes ou plusieurs 

pr�venus), pour permettre aux juge de r�pondre seulement par �oui� ou par 

�non�. C’est cette forme de d�lib�ration qui peut justifier l'absence de 

motivation du jugement, puisque les juges expriment l� leur intime conviction, 

autrement dit une opinion individuelle et non un avis collectif.

Si les r�ponses des juges concluent � la culpabilit� du pr�venu, le pr�sident doit 

alors poser la question de savoir s’il existe des circonstances att�nuantes

(article 26).

Puis les juge doivent d�lib�rer sur � l’application de la peine �, c'est-�-dire sur la 

sanction, qui est �galement prononc�e � la majorit� des voix, � d�faut de 

majorit�, c’est � l’avis le plus favorable au pr�venu sur l’application de la peine � 

qui est adopt� (article 27). Cette disposition a parfois conduit � s’interroger sur 

la bienveillance des d�cisions des tribunaux maritimes commerciaux, la 

pr�sence de professionnels de la mer parmi les juges pouvant conduire � rejeter 

la culpabilit� des pr�venus mais surtout � l’adoption de peine tr�s l�g�re en 

l’absence de sanction ayant fait consensus parmi les juges. L’article 27 ajoute 

que � les d�cisions sur l’admission ou le rejet des circonstances att�nuantes, sur 

l’application de la loi de sursis, aussi bien que celles sur la comp�tence ou les 

incidents d’audience, sont prises � la majorit� des voix �, le jugement devant 

faire �tat, � peine de nullit�, de cette majorit� sans que le nombre des voix soit 

exprim�.

Le tribunal doit enfin fixer les modalit�s d'application de la peine, en d�cidant 
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par exemple un sursis � son ex�cution.

Eventuellement, si le fait correspond selon le tribunal � une faute disciplinaire, il 

peut prononcer une des peines de l'article 15 du Code disciplinaire et p�nal de 

la marine marchande (article 28). C’est surement ce qui a �t� � l’origine des 

discussions sur la nature disciplinaire des tribunaux maritimes commerciaux.

Ces questions ayant �t� tranch�es, l’audience publique reprend et le pr�sident 

donne lecture du jugement (article 33). Si le pr�venu a �t� reconnu coupable, le 

tribunal prononce sa � condamnation �, sinon il prononce son �acquittement�

et le pr�sident peut ordonner sa lib�ration � s’il [le pr�venu] n’est pas retenu 

pour une autre cause � (article 30 du d�cret du 26 novembre 1956). L’usage de 

ces termes trahi � nouveau des emprunts � la proc�dure en vigueur devant la

Cour d'assises.

Mais une autre possibilit� s’offre au tribunal, puisque comme cela a �t� dit 

pr�c�demment, le tribunal peut �galement se d�clarer incomp�tent et renvoyer 

le pr�venu � l’autorit� qui a saisi le tribunal maritime commercial � pour telle 

suite qu’il appartiendra � (article 29). 

Le tribunal a alors rendu son jugement, celui-ci �tant soumis � un certain 

formalisme.

II. Le formalisme du jugement

Pour ne pas encourir la nullit�, le jugement rendu par le tribunal maritime 

commercial doit respecter un certain formalisme. C’est l’article 31 du d�cret de 

1956 qui l’impose. D’abord, le jugement doit pr�ciser que les formalit�s pr�vues 

par le Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande et le d�cret du 26 

novembre 1956 ont bien �t� respect�es. Il doit aussi contenir les d�cisions 

rendues sur les moyens d'incomp�tence, les exceptions et les incidents. Ensuite, 

un certain nombre de mentions obligatoire sont �num�r�es. 

Doivent ainsi �tre mentionn�s :

- les noms et qualit�s des juges ainsi que les noms, pr�noms, �ge, 

profession et domicile du pr�venu, 

- le d�lit pour lequel il a �t� traduit devant cette juridiction, 
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- la prestation de serment des t�moins, 

- les r�quisitions du commissaire-rapporteur s’il y a lieux,

- les questions pos�es et les d�cisions rendues,

- les circonstances att�nuantes si elles ont �t� retenues,

- les peines prononc�es en pr�cisant qu’elles l’ont �t� � la majorit� ou � 

d�faut de peine ayant r�uni cette majorit�, que l’avis le plus favorable 

au condamn� a �t� adopt�,

- Les articles de loi appliqu�s (sans qu’il soit n�cessaire de les reproduire),

- le sursis � l’ex�cution de la peine s’il a �t� accord�,

- la publicit� des s�ances ou la d�cision qui a ordonn� le huis clos,

- la publicit� de la lecture du jugement faite par le pr�sident,

- l’information � l’attention du condamn� (s’il y eu condamnation) qu’il 

dispose d’un d�lai de trois jours francs pour se pourvoir en cassation 

pour violation ou fausse application de la loi.

Enfin, � l’inverse, ce m�me article 31 pr�voit que d’autres �l�ments ne doivent 

pas y figurer : le jugement ne doit pas mentionner les r�ponses du pr�venu ni 

les d�positions des t�moins.

Le jugement doit donc se borner � constater que les d�cisions ont �t� prises � la

majorit� des voix, sans en donner le d�tail, � peine de nullit�. D’ailleurs, les 

jugements des tribunaux maritimes commerciaux mentionnaient 

traditionnellement de fa�on assez d�taill�e les votes majoritaires des membres 

du tribunal, mais la chambre criminelle de la Cour de cassation dans un arr�t du 

10 juillet 1968 a consid�r� qu’une telle motivation de la d�cision entrait en 

contradiction avec la n�cessit� l�gale de r�pondre � des questions pr�cises. Les 

jugements des tribunaux maritimes commerciaux ne sont donc plus gu�re 

motiv�s aujourd’hui, et c’est probablement d� � ce mode de d�lib�ration des 

juges.

L’article 34 du d�cret de 1956 exige que le jugement soit r�dig� en quatre 

exemplaires, l'un devant servir de minutes et �tre sign� � sans d�semparer � 

par le pr�sident, les juges et le greffier. L’article 35 du m�me texte pr�cise 

qu’un exemplaire du jugement est adress� au ministre charg� de la marine 
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marchande et un autre au procureur g�n�ral de la Cour d’appel int�ress�e. De 

plus, lorsque c’est un marin qui est condamn� par un tribunal maritime 

commercial, un extrait du jugement est notifi� au plus vite � l'administrateur 

des affaires maritimes chef du quartier o� il est inscrit.

Lorsque l’ensemble de ces r�gles de forme ont �t� respect�es, le jugement 

n’encourt pas la nullit� et pourra prendre effet apr�s �puisement des d�lais de 

recours, car il s’agit d’un titre ex�cutoire.

Section 3 : Les effets du jugement

Une fois les d�lais de recours pass�s, le jugement rendu par un tribunal 

maritime commercial devient ex�cutoire. Mais le condamn� peut aussi exercer 

un recours contre ce jugement, et ce n’est qu’apr�s �puisement de ces voies de 

recours que la d�cision b�n�ficiera de l’autorit� de chose jug�e.

I. Un titre ex�cutoire

A compter du jugement, un d�lai de recours commence � courir. Pendant ce 

laps de temps, le condamn� pourra actionner les voies de recours qui lui sont 

ouverte. A d�faut de recours engag� dans ce d�lai, le jugement du tribunal 

maritime commercial devient ex�cutoire. Le seul recours possible aux 

jugements des tribunaux maritimes commerciaux est le pourvoi en cassation, il 

n’y a pas d’appel possible, dans un souci de raccourcir la proc�dure. Le d�lai de 

recours ouvert au pr�venu condamn� est de trois jours francs, le pr�venu 

devant en avoir �t� inform� durant l’audience et cette information devant �tre 

mentionn� au jugement, � peine de nullit�. C’est donc un d�lai tr�s court. Si 

aucun pourvoi n’est exerc� par le condamn� durant ce d�lai, l'article 34 du 

d�cret de 1956 pr�voit que � le jugement est mis � ex�cution dans les vingt-

quatre heures apr�s l’expiration du d�lai fix� pour le pourvoi �. L� encore, on 

retrouve le souci de c�l�rit� cher au l�gislateur dans l’organisation de la 

proc�dure devant les tribunaux maritimes commerciaux. Mais ce d�lai tr�s 

strict n’est que rarement respect� en pratique. 
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Le jugement devient ex�cutoire lorsque le pr�sident appose au bas du jugement 

la formule : � Soit ex�cut� selon sa forme et teneur �. Il lui appartient alors de 

prendre les mesures n�cessaires pour en assurer l’ex�cution : si le jugement 

inflige une peine d’emprisonnement au pr�venu, ce dernier doit �tre mis, apr�s 

exp�dition du jugement, � la disposition du procureur de la R�publique charg� 

de l’ex�cution des peines. Si le jugement ne pr�voit qu’une peine d’amende, un 

extrait dudit jugement est adress� au tr�sorier-payeur g�n�ral du d�partement 

afin qu’elle soit mise en recouvrement. Le montant des amendes prononc�es 

par les tribunaux maritimes commerciaux est, en vertu de l’article 95 du Code 

disciplinaire et p�nal de la marine marchande, vers� � la Caisse des invalides de 

la Marine.

De m�me, si le pourvoi en cassation est rejet�, le jugement est mis � ex�cution 

dans les vingt-quatre heures suivant la r�ception de l’arr�t, dans les m�mes

conditions qu’en l’absence de pourvoi.

Par contre, toujours selon l’article 34 du d�cret, s’il y a eu pourvoi en cassation, 

il est sursis � l’ex�cution du jugement, dans l’attente de la d�cision de la Cour 

de cassation.

C’est le greffier qui, selon l’article 38 du d�cret de 1956, est charg� de 

mentionner au bas du jugement s’il a re�u ou non son ex�cution.

Apr�s avoir �tudi� les modalit�s de l’ex�cution du jugement, il faut se pencher 

sur l’unique voie de recours ouverte au condamn� : le pourvoi en cassation.

II. Les voies de recours

Il donc possible, cela r�sulte d’un principe de proc�dure p�nale, pour le pr�venu 

condamn� par un tribunal maritime commercial de contester la sentence prise � 

son encontre. Mais contrairement � la d�cision des juridictions de droit 

commun, il n’a pas la possibilit� d’interjeter appel de cette d�cision, il peut 

seulement se pourvoir en cassation. Comme not� pr�c�demment, il dispose 

pour cela d’un d�lai tr�s bref de trois jours francs � compter du jugement. Dans 

l’int�r�t de la loi, le ministre charg� de la marine marchande peut lui aussi 

exercer cette voie de recours dans le m�me d�lai. Mais le 13� de l’article 31 du 
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d�cret du 26 novembre pr�cise que les moyens du pourvoi doivent �tre 

entendus strictement, puisque les motifs de pourvoi se limitent � une violation 

de la loi ou � une fausse application de la loi.

Ainsi donc, l’appel contre les d�cisions des tribunaux maritimes commerciaux a 

toujours �t� �cart�, au pr�texte de la n�cessit� d’une ex�cution rapide du 

jugement, mais cette rapidit� n’est pas obtenue dans les faits et cette 

impossibilit� d’appel est de moins en moins justifiable, Michel RENAUD, dans 

son article publi� dans la revue Droit Maritime Fran�ais de septembre 2004, y 

voyant par exemple � un d�sir de l’administration de garder la haute main sur la 

justice maritime et d’�carter tout contr�le des organes judiciaires, � l’exception 

du contr�le de droit par la Cour de cassation, in�vitable et pourtant �cart� � 

l’origine �7. L’introduction de l’appel semble donc probable, � plus ou moins 

long terme.

Apr�s �coulement du d�lai de recours ou �puisement de la voie de recours, et 

m�me si l’unicit� de celle-ci fait d�bat, le jugement acquiert l’autorit� de chose 

jug�e.

III. L'autorit� de la chose jug�e.

Les d�cisions des tribunaux maritimes commerciaux b�n�ficient en effet de 

l'autorit� de la chose jug�e puisque il s’agit d’une juridiction de l’ordre r�pressif.

D’abord, concernant l’autorit� de la chose jug�e au criminel sur le criminel, 

cette question trouve sa solution dans le principe � non bis in idem �, qui 

pr�voit qu’un pr�venu d�j� jug� pour les m�mes faits ne peut pas �tre rejug�

pour ces faits qualifi�s diff�remment, comme l’a soulign� la chambre criminelle 

de la Cour de cassation dans un arr�t du 20 mars 1956.

Mais cela n’est pas si simple, en l'absence de d�cision sur l’action civile devant 

7 M. RENAUT, � Le Tribunal maritime commercial doit-il se r�former ou dispara�tre ?�, revue Droit 
Maritime Fran�ais, Septembre 2004, p.685.
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ces juridictions, concernant l’autorit� de la chose jug�e au p�nal sur le civil. Cela 

n’a d’ailleurs pas manqu� de donner lieu � d'importantes discussions. Le 

principe � le p�nal tient le civil en l’�tat �, cher aux avocats, impose de 

suspendre l’action civil le temps qu’une d�cision ait �t� prise au p�nal. Mais si 

apr�s une condamnation du pr�venu par un tribunal maritime commercial, 

l’introduction d’une action civile entam�e devant la juridiction civile par une 

personne ayant du fait de la commission de l’infraction subie un pr�judice est

parfaitement recevable et ne soul�ve pas de probl�me particulier, il en va 

diff�remment si le pr�venu a �t� acquitt� par le tribunal maritime commercial. 

Il faut alors d�terminer, ce qui n’est pas simple, sur quelles questions de droit 

s’applique l’autorit� de la chose jug�e. On trouve d’ailleurs une jurisprudence 

assez fournie sur ce point et les auteurs ont �galement largement particip�s � 

ce d�bat. 

Il en est ressorti que l'autorit� de la chose jug�e au p�nal sur le civil doit 

s'entendre de fa�on restrictive. La mise en examen doit donc �tre appr�ci�e 

strictement. 

Une faute civile diff�rente de la faute p�nale retenue par le tribunal maritime 

commercial ou tout autre fondement de nature � engager la responsabilit� 

civile du pr�venu pourra �tre invoqu� par la victime au soutien de ses 

pr�tentions devant les juridictions civiles. Par exemple, l'existence d'une faute 

d'imprudence ne peut pas se voir objecter syst�matiquement la relaxe du 

pr�venu par le tribunal maritime commercial qui a eu � le juger.

La proc�dure concernant les tribunaux maritimes commerciaux fait donc bien 

l’objet de quelques critiques et plusieurs auteurs ont estim�s qu’une refonte de 

celle-ci �tait n�cessaire. Pourtant, c’est bien la composition de ces juridictions 

qui est davantage encore sujette � controverse, ce qui a pouss� le Conseil 

constitutionnel lui-m�me � rendre une d�cision en la mati�re. La question de la 

composition des tribunaux maritimes commerciaux va donc faire l’objet de la 

seconde partie de ce m�moire.
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2EME PARTIE : COMPOSITION DU TRIBUNAL MARITIME 

COMMERCIAL

Malgr� toutes les interrogations n�es notamment de la proc�dure � suivre 

devant les tribunaux maritimes commerciaux, c’est la question de leur 

composition qui a engendr� le plus de controverses, � tel point que certains 

auteurs ont par ce biais propos� leur suppression pure et simple. Il n’�tait en 

effet pas anormal de s’interroger sur cette composition qui faisait intervenir des 

magistrats non professionnels appartenant � la m�me profession que les 

accus�s. Le transport maritime ayant toujours �t� un mode de transport 

dangereux, notamment pour les �quipages, ces professions ont su cr�er en leur 

sein une v�ritable union entre leurs membres. Les marins, hommes 

d’�quipages, officiers et capitaines par exemple, personnes qui sont souvent 

jug�es par les tribunaux maritimes commerciaux, se sont toujours reconnus une 

proximit� d’int�r�ts, n�e de leur activit� et leur mode de vie particulier. Si l’on 

ne peut parler de corporation, il est clair que les professionnels de la mer ont 

entre eux des relations privil�gi�es. Il �tait par cons�quence choquant pour un 

bon nombre d’auteurs et de praticiens que des membres d’une m�me 

profession soient amen�s � juger leurs pairs, pour ne pas dire leurs semblables. 

Les mauvaises langues allaient m�me jusqu’� relever une certaine bienveillance, 

pour ne pas dire un certain laxisme, de la part de cette juridiction. Mais il �tait 

tout aussi choquant de constater que dans certains cas, il s’agissait plut�t d’un 

jugement rendu par des agents de l’Etat, qu’ils soient fonctionnaires ou 

magistrats. Cette anomalie a donc fait l’objet d’une question prioritaire de 

constitutionalit� devant le Conseil constitutionnel. Ce dernier a, en 2010, 

tranch� dans le vif en modifiant substantiellement la composition des tribunaux 

maritimes commerciaux. Mais avant de revenir sur les changements apport�s 

par le conseil constitutionnel, il conviendra de se pencher sur la situation 

ant�rieure et sur la question prioritaire de constitutionnalit� ayant entrain� une 

telle �volution.
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TITRE 1 : COMPOSITION INITIALE

La composition du coll�ge de magistrats du  tribunal maritime commercial �tait, 

avant la question prioritaire de constitutionnalit� du 2 juillet 2010, pr�vue � 

l’article 90 du code disciplinaire et p�nal de la marine marchande. Cet article 

pr�voyait que : � le tribunal maritime commercial est compos� de cinq 

membres, � savoir :

- Un magistrat du si�ge du tribunal de grande instance dans le ressort 

duquel se trouve le tribunal maritime commercial, pr�sident.

- Juges : 

 un administrateur des affaires maritimes qui n’a pas particip� 

aux poursuites ou � l’instruction pour l’affaire en cause ;

 un agent des affaires maritimes choisi en fonction de ses 

comp�tences dans le domaine de la s�curit� des navires ou de la 

sauvegarde de la vie humaine en mer parmi les corps d’officiers 

des affaires maritimes, ou de fonctionnaires ou de contractuels 

de cat�gorie A des affaires maritimes ;

 un capitaine au long cours ou un capitaine de premi�re classe de 

la navigation maritime de moins de soixante ans, en activit� ou 

inactif depuis moins de cinq ans, ayant accompli au moins quatre 

ans de commandement ;

 suivant la qualit� du pr�venu, un quatri�me juge choisi comme 

suit :

A.- Si le pr�venu est un marin brevet� ou dipl�m� : un marin actif 

titulaire du m�me brevet ou dipl�me, en activit� ou inactif depuis 

moins de cinq ans ;

B.- Si le pr�venu est un marin ni brevet� ni dipl�m� : un ma�tre ou 

une personne d’un grade �quivalent � celui de ma�tre, en activit� 

ou inactif depuis moins de cinq ans, appartenant � la sp�cialit� 

(pont, machine ou service g�n�ral) du pr�venu ;

C.- Si le pr�venu n’est pas un marin : un agent des affaires 
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maritimes choisi en fonction de ses comp�tences dans le domaine 

de la s�curit� des navire ou de la sauvegarde de la vie humaine 

en mer parmi les corps d’officiers des affaires maritimes, ou de 

fonctionnaires ou de contractuels de cat�gorie A des affaires 

maritimes.

Le quatri�me juge pr�vu dans les cas A et B ci-dessus est pris parmi les marins 

n’ayant subi aucune condamnation p�nale ou sanction disciplinaire pr�sent dans 

le port, si�ge du tribunal maritime commercial ou � d�faut dans les ports voisins. 

Un contr�leur des affaires maritimes remplit les fonctions de greffier �.

Cet article �tait compl�t� par l’article 90-1 du m�me code : � Si, dans une m�me 

affaire, comparaissent plusieurs pr�venus qui sont, soit des marins titulaires de 

brevets ou dipl�mes diff�rents, soit des marins brevet�s ou dipl�m�s et des 

marins non brevet�s ni dipl�m�s ou des personnes autres que des marins, le 

tribunal maritime commercial comprend, en plus du quatri�me juge d�sign� en 

fonction du pr�venu titulaire du brevet ou dipl�me le plus �lev�, autant de juges 

suppl�mentaires qu'il est n�cessaire pour tenir compte, en ex�cution des 

dispositions de l'article pr�c�dent, de la situation des autres pr�venus. 

Toutefois, au cours du d�lib�r� et du vote sur la culpabilit� et lors de la fixation 

de la peine, le quatri�me juge et chacun des juges suppl�mentaires 

n'interviennent qu'en ce qui concerne le ou les pr�venus � raison duquel ou 

desquels ils ont �t� nomm�s �.

La composition des tribunaux maritimes commerciaux �tait donc pour le moins 

complexe. Mais cette complexit� n’�tait pas le principal probl�me en la mati�re 

car la lecture de l’article 90 du code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande fait apparaitre un �vident probl�me dans la composition du coll�ge 

de juges. En effet, le tribunal n’�tait compos� que d’un magistrat professionnel, 

le pr�sident. De plus, deux des quatre autres juges �taient des professionnels 

de la mer, l’un d’eux (au moins, puisque il y avait m�me deux capitaines parmi 

les juges si le pr�venu �tait lui-m�me capitaine) �tant issu de la m�me 
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profession. Le probl�me de l’impartialit� de ces juges �tait donc �vident et 

devait servir de contrepoids � la pr�sence de deux repr�sentants (au moins) de 

l’administration des affaires maritimes : y si�gent notamment un administrateur 

des affaires maritimes et un agent des affaires maritimes. Si le pr�venu n’est 

pas marin, un deuxi�me agent des affaires maritimes vient constituer le 

quatri�me assesseur de la juridiction, ce qui porte � trois le nombre d’agents de 

l’administration des affaires maritimes sur un total de cinq juges.

Mais c’est d’ailleurs surtout la pr�sence d’au moins trois agents de l’Etat 

(magistrat ou fonctionnaire) parmi les juges qui posait probl�me, puisque cela 

revenait presque � ce que l’administration juge elle-m�me des individus qu’elle 

avait pr�alablement poursuivis, ce qui semblait contraire aux droits et libert�s 

fondamentales. Cela poussait bien �videmment les commentateurs � 

s’interroger sur le respect  du principe d’impartialit� et m�me d’�galit� devant 

la justice entre les citoyens, certains trouvant certaines d�cisions du tribunal 

maritime commercial bien trop bienveillantes � l’�gard des pr�venus au regard 

des faits reproch�s, d’autres ne pouvant expliquer la s�v�rit� des juges dans 

certaines affaires. 

D’ailleurs, le � rapport Guinchard �, dressait � propos des tribunaux maritimes 

commerciaux un constat d’obsolescence, li�e notamment � leur composition : � 

Partant de ce constat et de l’obsolescence g�n�rale du CDPMM li�e notamment 

� l’�volution des r�gles du droit p�nal et � l’entr�e en vigueur de la convention 

europ�enne des droits de l’homme et de sauvegarde des libert�s, un projet de 

r�forme a �t� �labor� conjointement par le minist�re de l’�cologie, de l’�nergie, 

du D�veloppement durable et de l’Am�nagement du territoire et le minist�re de 

la Justice �8 .

Cette situation pour le moins bancale a pourtant perdur�e jusqu’� la d�cision 

du Conseil constitutionnel du 2 juillet 2010. 

8 � L’ambition raisonn�e d’une justice apais�e �, Rapport de la commission sur la r�partition des 
contentieux, pr�s. S. GUINCHARD, La documentation fran�aise, Ao�t 2008.
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TITRE 2 : LA DECISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL DU 2 JUILLET 

2010

Le 2 juillet 2010, le Conseil constitutionnel a rendu une d�cision lourde de 

cons�quences concernant la composition des tribunaux maritimes 

commerciaux. Mais avant de s’y int�resser plus longuement, ainsi qu’aux

r�actions doctrinales qu’elle a engendr�es, il faut commencer par analyser les 

solutions ant�rieures rendu par lui en mati�re de composition des juridictions, 

qui permettent de mieux comprendre la solution adopt�e par le conseil dans 

cette d�cision.

Chapitre 1er : Les solutions antÄrieures

Ant�rieurement � la d�cision du Conseil constitutionnel concernant la 

composition des tribunaux maritimes commerciaux, celui-ci a souvent �t� 

amen� � rendre des d�cisions relatives � la composition de certaines 

juridictions, que la question porte sur l’ind�pendance de celles-ci ou sur la 

pr�sence de fonctionnaires parmi les juges. L’�tude de ces solutions est 

n�cessaire pour comprendre le sens de la d�cision du 2 juillet 2010.

Section 1 : Les solutions concernant l’ind�pendance juridictionnelle et la 

comp�tence du l�gislateur

Il est naturel de s’interroger sur les solutions ant�rieures � propos de la 

comp�tence du l�gislateur en mati�re de d�termination de la composition des 

juridictions, car influer sur celle-ci pourrait entrainer des entorses au principe 

d’ind�pendance juridictionnelle garanti par la constitution.

I. Les solutions en mati�re de comp�tence du l�gislateur

Il est bien �vident qu’en tant que juridiction protectrice des droits et libert�s 



39

garanties par la constitution, le Conseil constitutionnel a rendu de nombreuses 

d�cisions en mati�re d’ind�pendance juridictionnelle. Mais il a aussi d� se 

prononcer sur la comp�tence du l�gislateur en la mati�re. Ainsi, dans une

d�cision du 21 d�cembre 1964 � propos des tribunaux pour enfants, le Conseil a 

jug�, que ceux-ci constituent un � ordre de juridiction � et que donc les r�gles � 

relatives au mode de d�signation des personnes appel�es � si�ger en qualit� 

d’assesseurs au sein desdits tribunaux ainsi que celles qui fixent la dur�e de leurs 

fonctions, toutes r�gles qui sont des garanties de l’ind�pendance de ces 

assesseurs � 9 ont un caract�re l�gislatif.

Dans une autre d�cision en date du 4 d�cembre 2003, le Conseil 

constitutionnel, concernant la Commission des recours des r�fugi�s, qui est 

�galement un ordre de juridiction, a consid�r� que si le principe du caract�re 

limit� du mandat des membres relevait bien de la loi, cette dur�e du mandat

pouvait toutefois �tre fix�e par le pouvoir r�glementaire sous r�serve que le 

d�cret en Conseil d’�tat fixe cette dur�e � de sorte qu’il ne soit port� atteinte ni 

� l’impartialit� ni � l’ind�pendance des membres de la Commission � 10, et sous 

le contr�le du juge administratif. 

De m�me, le Conseil constitutionnel a en 2006 d�cid� que les modalit�s 

d’indemnisation des conseillers prud’homaux pouvaient �tre fix�es par voie 

r�glementaire � condition de ne pas porter atteinte � l’ind�pendance de la 

juridiction.

En conclusion, ces d�cisions font ressortir que bien que ce soit dans la loi que 

doivent �tre pr�vues la cr�ation des ordres de juridiction et les garanties 

assurant leur ind�pendance, cela n’interdit pas que les r�gles touchant � leur 

composition et � leur fonctionnement soit fix�es par d�cret, mais toujours dans 

le respect de ce principe d’ind�pendance des juridiction. Relativement aux

tribunaux maritimes commerciaux, c’est la loi qui a pr�vue leur composition 

9 D�cision Cons. Constit. n� 64-31 L du 21 d�cembre 1964, Nature juridique de l’article 5 de l’ordonnance 
n� 58-1274 du 22 d�cembre 1958 relative � l’organisation des juridictions pour enfants.
10 D�cision Cons. Constit. n� 2003-485 DC du 4 d�cembre 2003, Loi modifiant la loi n� 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile.
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mais ce sont des d�crets qui sont venus pr�ciser leur fonctionnement.

D’ailleurs, ce n’est pas la comp�tence du l�gislateur qui posait probl�me en la 

mati�re, mais bien le respect du principe d’ind�pendance des juridictions qui a 

lui aussi fait l’objet de nombreuses d�cisions de la part du conseil 

constitutionnel.

II. Les solutions concernant le principe d’ind�pendance juridictionnelle

Selon le Conseil constitutionnel et cela depuis bien longtemps, il est �vident que 

ce principe d’ind�pendance est � indissociable de l’exercice de fonctions 

judiciaires �11 ou � juridictionnelles �12, comme il n’a pas manqu� de le rappeler 

dans de nombreuses d�cisions. Le Conseil a d�duit de l’article 16 de la 

D�claration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 non seulement la 

garantie des droits et la s�paration des pouvoirs, mais aussi le droit � un recours 

effectif, les droits de la d�fense, le droit � proc�s �quitable et, enfin, 

l’impartialit� et l’ind�pendance des juridictions. Ainsi, il a consid�r� que le 

principe d’ind�pendance des juges non professionnels devait bien �tre tir� de 

l’article 16 de la D�claration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Par 

contre, il fonde celui de l’ind�pendance des magistrats de l’ordre judiciaire sur 

l’article 64 de la Constitution, qui pr�voit : � Le Pr�sident de la R�publique est 

garant de l'ind�pendance de l'autorit� judiciaire �.

De ce fait et bien que l’ind�pendance des magistrats professionnels et celle des 

juges non professionnels trouvent un fondement constitutionnel diff�rent, 

certaines exigences en mati�re d’ind�pendance des juridictions sont similaires.

Bien s�r, c’est � propos des magistrats professionnels que la jurisprudence du 

Conseil constitutionnel en mati�re d’ind�pendance des juges est la plus riche, 

notamment compte tenu du nombre de r�formes de l’ordonnance du 22 

d�cembre 1958 portant loi organique sur le statut de la magistrature que le 

Conseil constitutionnel a eu � examiner.

11 D�cision Cons. Constit. n� 92-305 DC du 21 f�vrier 1992 Loi organique modifiant l’ordonnance n� 58-
1270 du 22 d�cembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature. 
12 D�cision Cons. Constit. n� 2002-461 DC du 29 ao�t 2002, Loi d’orientation et de programmation pour la 
justice.
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Mais il ressort malgr� tout de l’ensemble de ses d�cisions en mati�re 

d’ind�pendance juridictionnelle que l’existence de garanties l�gales 

d’ind�pendance et d’impartialit� des membres d’une juridiction est une 

exigence applicable � toutes les juridictions, qu’elles fassent ou non intervenir 

des juges non professionnels. Concernant plus sp�cifiquement les juridictions 

pouvant prononcer des peines privatives de libert�, le contr�le exerc� par le 

Conseil constitutionnel est d’ailleurs renforc� car c’est l� que le risque d’atteinte 

aux droits et libert�s des citoyens est le plus grand.

Deux autres jurisprudences du Conseil constitutionnel, bien qu’elles ne soient 

pas applicables en l’esp�ce m�ritent d’�tre rappel�es, en ce qu’elles ont 

amen�es � s’interroger sur la composition des tribunaux maritimes 

commerciaux.

D’abord, le Conseil a eu � maintes reprises l’occasion d’exiger une s�paration 

des autorit�s charg�es de l’action publique et des autorit�s de jugement : � 

Consid�rant qu’en vertu de l’article 9 de la D�claration des droits de l’homme et 

du citoyen, tout homme est pr�sum� innocent jusqu’� ce qu’il ait �t� d�clar� 

coupable ; qu’en vertu de l’article 66 de la Constitution, l’autorit� judiciaire est 

gardienne de la libert� individuelle ; que le principe du respect des droits de la 

d�fense constitue un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 

R�publique r�affirm�s par le Pr�ambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 

auquel se r�f�re le Pr�ambule de la Constitution de 1958 ; qu’il implique, 

notamment en mati�re p�nale, l’existence d’une proc�dure juste et �quitable 

garantissant l’�quilibre des droits des parties ; qu’en mati�re de d�lits et de 

crimes, la s�paration des autorit�s charg�es de l’action publique et des autorit�s 

de jugement concourt � la sauvegarde de la libert� individuelle �13 .

Mais concernant la d�cision relative aux tribunaux maritimes commerciaux, 

cette solution ne trouvait pas � s’appliquer : l’article 91 du Code disciplinaire et 

p�nal de la marine marchande, confiant � un commissaire-rapporteur � la fois 

13 D�cision Cons. Constit. n� 95-360 DC du 2 f�vrier 1995, Loi relative � l'organisation des juridictions et � la 
proc�dure civile, p�nale et administrative.
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l’instruction et le minist�re public, ne faisait pas partie des dispositions 

contest�es. De plus, le fait de donner � une m�me autorit� le pouvoir 

d’instruire et de poursuivre est diff�rent de permettre � une m�me autorit� de 

poursuivre et de juger, ce que le Conseil avait interdit en 1995. Concernant le

fait que l’autorit� charg�e de poursuivre et le juge appartiennent � la m�me 

administration, l’article 90 du Code disciplinaire et p�nal de la marine 

marchande � son quatri�me alin�a pr�voit express�ment que l’administrateur 

qui si�ge au sein du TMC � n’a pas particip� aux poursuites ou � l’instruction de 

l’affaire en cause �, ce n’est donc pas la m�me personne que celle qui a d�cid� 

de la poursuite.

Ensuite, le conseil a adopt� une autre jurisprudence, fond�e sur l’article 66 de la 

Constitution, et applicable aux seules juridictions p�nales pouvant prononcer 

des peines d’emprisonnement. Celle-ci exige que seule l’autorit� judiciaire

puisse prononcer des peines d’emprisonnement, en ce qu’elle est la garante de 

la libert� individuelle. De cette exigence, le conseil a d�duit qu’en pr�sence de 

magistrats assesseurs non professionnels, les magistrats professionnels 

devaient demeurer majoritaires dans le coll�ge des juges, afin de respecter 

l’article 66 de la Constitution : � Consid�rant qu’aux termes de l’article 66 de la 

Constitution : " Nul ne peut �tre arbitrairement d�tenu. – L’autorit� judiciaire, 

gardienne de la libert� individuelle, assure le respect de ce principe dans les 

conditions pr�vues par la loi " ; que, si ces dispositions s’opposent � ce que le 

pouvoir de prononcer des mesures privatives de libert� soit confi� � une 

juridiction qui ne serait compos�e que de juges non professionnels, elles 

n’interdisent pas, par elles-m�mes, que ce pouvoir soit exerc� par une juridiction 

p�nale de droit commun au sein de laquelle si�gent de tels juges ; 

Consid�rant, toutefois, que doivent �tre apport�es en pareil cas des garanties 

appropri�es permettant de satisfaire au principe d’ind�pendance, indissociable 

de l’exercice de fonctions judiciaires, ainsi qu’aux exigences de capacit�, qui 

d�coulent de l’article 6 de la D�claration de 1789 ; que, s’agissant  des 
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formations correctionnelles de droit commun, la proportion des juges non 

professionnels doit rester minoritaire�14. 

Mais le Conseil constitutionnel a d�cid� de limiter cette jurisprudence aux 

juridictions p�nales de droit commun. En effet, cette jurisprudence d�coule de 

celle relative aux magistrats � titre temporaire de 1995, pour lesquels le Conseil 

a impos� que les � fonctions normalement r�serv�es � des magistrats de 

carri�re � ne puissent seulement �tre confi�es que � pour une part limit�e � � 

des � personnes qui n’entendent pas pour autant embrasser la carri�re judiciaire

�15.

Le Conseil constitutionnel a par ce biais interdit au l�gislateur de remplacer les 

magistrats, dans leurs fonctions essentielles, par des juges non professionnels. 

Pour autant, il n’a pas non plus entendu remettre en cause l’�tat de 

l’organisation juridictionnelle existante. Ainsi, ni la composition des cours

d’assises, ni celles des tribunaux pour enfants, ni donc celles des tribunaux 

maritimes commerciaux ne sont remises en cause par cette jurisprudence qui 

en l’occurrence concernait les juges de proximit�. 

Toutes ces jurisprudences permettent de constater que le principe 

d’ind�pendance juridictionnelle rev�t pour le Conseil constitutionnel une 

grande importance et explique le sens de la d�cision du 2 juillet 2010. Mais 

celle-ci est aussi � envisager relativement � la jurisprudence concernant les 

juridictions qui int�grent parmi leurs juges des fonctionnaires.

Section 2 : La jurisprudence concernant la pr�sence de fonctionnaires au sein 

des juridictions

Bien que le Conseil constitutionnel n’ait jamais eu � statuer sur la question de la 

pr�sence d’agents publics si�geant au sein de certaines juridictions, il a tout de 

m�me pu s’exprimer sur la question du d�tachement de fonctionnaires dans la 

magistrature, puisque cela entrainait de nombreuses interrogations. A cette 

14 D�cision Cons. Constit. n� 2004-510 DC du 20 janvier 2005, Loi relative aux comp�tences du tribunal 
d’instance, de la juridiction de proximit� et du tribunal de grande instance.
15 D�cision Cons. Constit. n� 94-355 DC du 10 janvier 1995, Loi organique modifiant l'ordonnance n� 58-
1270 du 22 d�cembre 1958 relative au statut de la magistrature.
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occasion, le Conseil s’est attel� � v�rifier qu’il existait des dispositions 

permettant � d’assurer aux int�ress�s une pleine ind�pendance dans l’exercice 

de leurs fonctions judiciaires �16. Il veillait donc � ce que ce principe 

d’ind�pendance s’applique aussi aux fonctionnaires qui sont amen�s � occuper 

un r�le de juge non professionnels.

Par contre, � plusieurs reprises, des juridictions administratives et judiciaires 

ont eu � statuer sur la question de la pr�sence de fonctionnaires au sein des 

tribunaux, au regard de l’article 6 � 1 de la Convention europ�enne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libert�s fondamentales. 

Ainsi, dans une jurisprudence un peu ancienne, la Cour europ�enne des droits 

de l’homme jugeait que la pr�sence de fonctionnaires, m�me majoritaires, dans 

une juridiction ne constituait pas, en elle-m�me, un motif de partialit�. Mais 

elle consid�rait qu’il fallait veiller � ce que ces fonctionnaires ne se retrouvent 

pas en situation de subordination par rapport � l’une des parties. La Cour se 

montrait d’ailleurs tr�s vigilante � propos des liens entre les membres de la 

juridiction et le pouvoir ex�cutif, notamment s’ils permettaient que les juges 

re�oivent des instructions ou soient soumis � l’influence du pouvoir ex�cutif.

Par exemple, une telle violation de l’article 6 � 1 de la Convention europ�enne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libert�s fondamentales a �t� 

condamn�e par la Cour dans une affaire o� un membre du Conseil d’�tat 

fran�ais ayant particip� � la formation de jugement dans une affaire opposant 

un requ�rant � une administration �tait en pourparlers avec le Gouvernement 

en vue de sa nomination au poste de secr�taire g�n�ral du minist�re de 

l’�conomie, des finances et de l’industrie � la date du d�lib�r�.

De m�me, en droit national, la Cour de cassation, dans deux arr�ts du 22 

d�cembre 2000, avait jug� que les garanties d’une juridiction ind�pendante et 

impartiale n’�tait pas pr�sentes devant la Cour nationale de l’incapacit� et de la 

tarification de l’assurance des accidents du travail, vu sa composition � 

l’�poque. La Haute cour avait consid�r� que � le fait que la juridiction comprend 

16 D�cision Cons. Constit. n� 92-305 DC du 21 f�vrier 1992, Loi organique modifiant l’ordonnance n� 58-
1270 du 22 d�cembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature.
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des fonctionnaires de cat�gorie A, en activit� ou honoraires, du minist�re charg� 

de la s�curit� sociale ou du minist�re charg� de l’agriculture, nomm�s sans 

limitation de dur�e de sorte qu’il peut �tre mis fin � tout moment et sans 

condition � leurs fonctions par les autorit�s de nomination qui comprennent le 

ministre, exer�ant ou ayant exerc�, lorsqu’ils �taient en activit�, le pouvoir 

hi�rarchique sur eux, constituaient des circonstances de nature � porter atteinte 

� l’ind�pendance de la Cour nationale et � faire na�tre un doute l�gitime sur son 

impartialit� �17. Cela portait selon elle atteinte aux exigences du droit � un 

tribunal ind�pendant et impartial au sens de la Convention europ�enne des 

droits de l’homme.

Une telle d�cision n’�tait pas une surprise puisque dans d’autres la Cour de 

cassation avait estim� contraire � la Convention europ�enne des droits de 

l’homme � la pr�sidence du tribunal du contentieux de l’incapacit� par le 

directeur r�gional des affaires sanitaires et sociales ou son repr�sentant, 

fonctionnaire soumis � une autorit� hi�rarchique, et ayant, du fait de ses 

fonctions administratives, des liens avec les organismes de s�curit� sociale, 

parties au litige � ainsi que � la d�signation par cette autorit� du m�decin expert 

appartenant � ce tribunal et sa voix pr�pond�rante en cas de partage �18.

Le Conseil d’�tat lui-m�me avait �t� amen� � rendre des arr�ts en ce sens. 

Concernant des juridictions ordinales, il avait par exemple jug� que parmi les 

juges amen�s � se prononcer sur une plainte form�e par le chef d’un service 

m�dical ne pouvait pas figurer un praticien du m�me service m�dical, plac� en 

cette qualit� sous l’autorit� hi�rarchique directe de l’auteur de la plainte.

De m�me, il avait consid�r� qu’un pharmacien-inspecteur g�n�ral repr�sentant 

le ministre charg� de la sant� ne pouvait si�ger lors de l’examen d’une affaire 

introduite sur la plainte d’un directeur r�gional des affaires sanitaires et 

sociales, fonctionnaire plac� sous l’autorit� du m�me ministre, et cela m�me s’il 

n’avait qu’une voix consultative.

17 Cass., Ass., 22 d�cembre 2000, n� 99-11303 et 99-11615.
18 Cass., Soc., 9 mars 2000, n� 98-22435.
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Toujours dans le m�me sens, concernant les juridictions sociales, il avait d�cid� 

dans une d�cision du 6 d�cembre 2002, que la composition des commissions 

d�partementales des travailleurs handicap�s ne satisfaisait pas aux exigences 

de l’article 6 � 1 de la Convention europ�enne, en remettant en cause la 

pr�sence au sein de cette commission du directeur r�gional du travail, de 

l’emploi et de la formation professionnelle, un fonctionnaire appartenant aux 

services du minist�re du travail et qui participe au fonctionnement des 

commissions techniques d’orientation et de reclassement professionnel, 

notamment en pr�parant leurs d�cisions. 

Enfin, le Conseil avait exclu que la Cour nationale de la tarification sanitaire et 

sociale, lorsqu’elle statue sur un litige portant sur la tarification des prestations 

fournies par les �tablissements ou services auxquels l’autorit� judiciaire confie 

directement et habituellement des mineurs, comprenne des conseillers 

g�n�raux issus du d�partement concern� ou des fonctionnaires exer�ant leur 

activit� au sein de la direction en charge de la protection judiciaire de la

jeunesse au minist�re de la justice.

La pr�sence de fonctionnaires parmi les juges n’avait donc pas manqu�, et ce 

depuis longtemps, d’entrainer des doutes sur la conformit� de ces juridictions 

avec le principe d’impartialit� juridictionnelle reconnu de valeur 

constitutionnelle. Et c’est donc dans la droite ligne de ces jurisprudences que le 

conseil a rendu sa d�cision le 2 juillet 2010.

Chapitre 2 : La question prioritaire de constitutionalitÄ et la solution du 2 

juillet 2010

Le Conseil constitutionnel a �t� saisi, le 19 mai 2010, par la Cour de cassation

d'une question prioritaire de constitutionnalit�. Avant de s’int�resser � l’affaire 

en cause et � la solution que celle-ci a entrain�e, il faut s’attarder un instant sur 

la nouveaut� que repr�sentait la question prioritaire de constitutionnalit� en 

2010.
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Section 1 : La question prioritaire de constitutionalit�

La question prioritaire de constitutionnalit� a �t� introduite en droit fran�ais 

par la r�forme constitutionnelle du 23 juillet 2008 qui a ins�r� dans la 

Constitution un nouvel article 61-1 et modifi� son article 62 pour cr�er une 

proc�dure d’examen par voie d’exception de la constitutionnalit� des lois. Cet 

article 61-1 de la Constitution pr�voit que : � Lorsque, � l'occasion d'une 

instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition 

l�gislative porte atteinte aux droits et libert�s que la Constitution garantit, le 

Conseil constitutionnel peut �tre saisi de cette question sur renvoi du Conseil 

d'�tat ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un d�lai d�termin� �. 

Cette r�forme donne donc un droit nouveau aux justiciables en leur 

permettant, au cours d’une instance, de contester la constitutionnalit� d’une 

disposition l�gislative ou r�glementaire. Cela prouve, s’il �tait besoin, la 

pr��minence de la Constitution dans l’ordre interne.

Marc GUILLAUME, le secr�taire g�n�ral du Conseil constitutionnel, expliquait en 

2010, dans Justice et cassation, revue annuelle des avocats au Conseil d’Etat et 

� la Cour de cassation, la r�forme en ces termes : � � la suite de l’article 61-1 de 

la Constitution et de la loi organique du 10 d�cembre 2009, toute personne 

pourra, � l’occasion d’une instance, soulever la question tir�e de la contrari�t� 

d’une disposition l�gislative avec la Constitution. Cette question pourra �tre 

soulev�e devant toutes les juridictions, � toute �tape de la proc�dure. Elle sera 

renvoy�e au Conseil d’�tat ou � la Cour de cassation qui s’assurera que les 

crit�res de renvoi sont bien r�unis. Ces cours supr�mes transmettront alors la 

question au Conseil constitutionnel, seul juge de la constitutionnalit� de la 

disposition l�gislative, qui pourra, le cas �ch�ant, abroger celle-ci �19. C’est bien 

cette proc�dure qui  a �t� mise en œuvre pour contester la constitutionnalit� 

de la composition des tribunaux maritimes commerciaux.

19 M. GUILLAUME, � La question prioritaire de constitutionnalit� �, Justice et cassation, revue annuelle des 
avocats au Conseil d’Etat et � la Cour de cassation, 2010.



48

En l’occurrence, la question �tait de savoir si l'article 90 du code disciplinaire et 

p�nal de la marine marchande �tait conforme aux droits et libert�s que la 

Constitution garantit.

Apr�s avoir donc pr�cis� ce qu’est une question prioritaire de constitutionalit� 

et pour mieux comprendre la d�cision du Conseil constitutionnel, il faut 

s’int�resser � l’affaire qui a amen� � une telle d�cision et notamment aux griefs 

qu’ont fait valoir les demandeurs pour ensuite d�velopper la solution adopt�e 

par le Conseil constitutionnel.

Section 2 : Les griefs des requ�rants

L’affaire qui a entrain� cette d�cision tr�s importante du conseil constitutionnel 

n’a en elle-m�me rien d’extraordinaire. Mais elle prend un relief particulier car 

c’est l’une des premi�res durant laquelle fut contest�e la constitutionnalit� 

d’une disposition l�gislative via une question prioritaire de constitutionnalit�,

nouvellement introduite en droit fran�ais : en effet, les requ�rants l’ont soulev� 

d�s le 1er mars 2010, le jour m�me de l’entr�e en vigueur de la r�forme.

En l’esp�ce, les requ�rants �taient neuf marins p�cheurs, verbalis�s pour avoir 

navigu� � contresens dans la voie nord-est du Dispositif de s�paration du trafic 

du Pas-de-Calais. Tous n’ont �t� condamn�s par le tribunal maritime 

commercial de Boulogne-sur-Mer, sur le fondement de l’article 63 du code 

disciplinaire et p�nal de la marine marchande, qu’� des peines d’amende pour 

infraction aux r�gles de circulation maritime �dict�es en application de la 

convention internationale de Londres du 20 octobre 1972 en vue de pr�venir les 

abordages en mer. C’est alors qu’ils ont soulev� une question prioritaire de 

constitutionalit� � l’occasion du pourvoi en cassation form� contre ces 

jugements de condamnation.

Dans cette question prioritaire de constitutionalit�, ils entendaient contester la 

composition des tribunaux maritimes commerciaux, consid�rant que la 
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pr�sence parmi les juges de cette juridiction de deux agents de l’administration 

des affaires maritimes n’�tait pas conforme � la constitution.

Plus pr�cis�ment, la question prioritaire de constitutionalit� �tait r�dig�e ainsi:

� 1) L’article 90 du Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande est-il 

contraire au principe constitutionnel de l’ind�pendance et de l’impartialit� du 

juge, en ce qu’il pr�voit que le tribunal maritime commercial est compos� de 

fonctionnaires de l’Administration des affaires maritimes (…), de sorte que les 

fonctions de jugement sont exerc�es par des fonctionnaires qui restent 

d�pendants d’une m�me administration ? �

� 2) L’article 90 du Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande est-il 

contraire au droit � un proc�s �quitable, en ce qu’il pr�voit que le tribunal 

maritime commercial est compos� de fonctionnaires de l’administration des 

affaires maritimes, (…) alors qu’un autre administrateur des affaires maritimes 

est charg� d’instruire l’affaire et de renvoyer le pr�venu devant le tribunal 

maritime commercial, de sorte que les fonctions de poursuite et de jugement 

sont successivement exerc�es par des fonctionnaires d�pendant d’une m�me 

administration ? �.

Les deux interrogations soulev�es par les requ�rants concernaient donc la 

pr�sence au sein du coll�ge des juges de fonctionnaires de l’Administration des 

affaires maritimes, en se fondant l’une sur la violation du principe 

d’ind�pendance juridictionnelle, l’autre sur le droit � un proc�s �quitable, deux 

principes � valeur constitutionnelle tir�s de l’article 16 de la D�claration des

droits de l’homme et du citoyen. 

La Cour de cassation, le 19 mai 2010, d�cida que la question pr�sentait un 

� caract�re s�rieux en raison de la pr�sence, au sein du tribunal maritime 

commercial, de personnels de l’Etat relevant de l’administration des affaires 

maritimes, autorit� charg�e de la poursuite des infractions devant cette 

juridiction �20 et la renvoya au Conseil constitutionnel. Les enjeux de cette 

d�cision apparaissaient d�j� dans l’avis de la Cour de cassation.

20 Cass. 19 mai 2010, QPC n�12010 � 12018.
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Il convient maintenant de s’int�resser � la solution adopt�e par le Conseil 

constitutionnel en r�ponse � cette question prioritaire de constitutionalit�, qui 

a fait couler beaucoup d’encre au sein de la doctrine.

Section 3 : La solution adopt�e par le Conseil constitutionnel

Finalement, et m�me si cette solution �tait globalement attendue, elle n’a pas 

manqu� d’interpeller les auteurs. Mais avant d’analyser leurs r�actions, il faut 

s’int�resser � la d�cision du Conseil constitutionnel proprement dite. 

Cette d�cision, rendue le 2 juillet 2010, ne r�pond qu’au grief tir� de la 

contrari�t� au principe d’ind�pendance juridictionnelle tir� de l’article 16 de la 

D�claration des droits de l’homme et du citoyen. En effet, ce grief suffisait

amplement � fonder une d�cision de non-conformit� � la Constitution.

Le raisonnement du Conseil dans sa d�cision du 2 juillet 2010 �tait pr�cis�ment 

r�dig�e en ces termes : �2. Consid�rant que, selon les requ�rants, la pr�sence au 

sein du tribunal maritime commercial de personnels de l'�tat relevant de 

l'administration des affaires maritimes et qui demeurent d�pendants de cette 

administration � qui est confi�e, par ailleurs, la mission d'instruire et de 

poursuivre les affaires devant ce tribunal m�conna�t tant les principes 

d'ind�pendance et d'impartialit� du juge que le droit � un proc�s �quitable ;

3. Consid�rant, d'une part, qu'aux termes de l'article 16 de la D�claration des 

droits de l'homme et du citoyen de 1789 : � Toute soci�t� dans laquelle la 

garantie des droits n'est pas assur�e, ni la s�paration des pouvoirs d�termin�e, 

n'a point de Constitution � ; que le principe d'ind�pendance est indissociable de 

l'exercice de fonctions juridictionnelles ;

4. Consid�rant que, parmi les cinq membres du tribunal maritime commercial, 

deux d'entre eux, voire trois si le pr�venu n'est pas un marin, ont la qualit� soit 

d'officier de la marine nationale soit de fonctionnaire ou d'agent contractuel de 

l'�tat, tous plac�s en position d'activit� de service et, donc, soumis � l'autorit� 

hi�rarchique du Gouvernement ; que, d�s lors, m�me si la disposition contest�e 
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fait obstacle � ce que l'administrateur des affaires maritimes d�sign� pour faire 

partie du tribunal ait particip� aux poursuites ou � l'instruction de l'affaire en 

cause, ni cet article ni aucune autre disposition l�gislative applicable � cette 

juridiction n'institue les garanties appropri�es permettant de satisfaire au 

principe d'ind�pendance ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les 

autres griefs, ces dispositions doivent �tre d�clar�es contraires � la 

Constitution �21.

Le Conseil a donc justement consid�r� que la pr�sence, au sein d’une juridiction 

r�pressive comp�tente pour prononcer des peines privatives de libert�, d’un 

fonctionnaire ou d’un militaire en fonction dans leur emploi et, par cons�quent, 

soumis � l’autorit� hi�rarchique du Gouvernement, n’�tait pas conforme � 

l’article 16 de la D�claration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, en ce 

qu’elle �tait contraire au principe d'ind�pendance des juridictions qui en 

d�coule.

Le gouvernement a lui bien tent�, en r�action aux griefs des requ�rants, de 

d�montrer l’existence de garanties d’ind�pendance et d’impartialit�, tir�es

pour la plupart du d�cret n� 56-1219 du 26 novembre 1956 sur les tribunaux 

maritimes commerciaux et la forme de proc�der devant ces tribunaux. 

Mais le Conseil a consid�r� que de telles dispositions r�glementaires ne 

pouvaient suffire � d�montrer des garanties l�gales de l’ind�pendance de ces 

juridictions r�pressives qui constituent un ordre de juridiction au sens de 

l’article 34 de la Constitution. Pour lui, ni l’article 90 du Code disciplinaire et 

p�nal de la marine marchande, � ni aucune autre disposition l�gislative 

applicable � aux tribunaux maritimes commerciaux � n’institue les garanties 

appropri�es permettant de satisfaire au principe d’ind�pendance �. 

Le Conseil a en r�alit� ici pr�cis� que la constitutionnalit� d’une disposition 

l�gislative ne pouvait d�pendre des mesures r�glementaires prises pour son 

application.

En cons�quence, le Conseil a d�clar� l'article 90 du Code disciplinaire et p�nal 

21 D�cision Cons. Constit. n� 2010-10 QPC du 2 juillet 2010.
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de la marine marchande contraire � la Constitution : � Article 1er.- L'article 90 

du code disciplinaire et p�nal de la marine marchande est contraire � la 

Constitution �. Cela a eu de nombreuses r�percussions, puisque la doctrine a 

�videment analys� cette d�cision, mais surtout cette d�cision a entrain� un 

bouleversement imm�diat de la composition des tribunaux maritimes 

commerciaux. 

Chapitre 3 : Les rÄactions doctrinales

La doctrine, bien avant cette d�cision, avait depuis longtemps cern� le 

probl�me que posait cette composition des tribunaux maritimes commerciaux. 

D’ailleurs, Michel RENAUT et Jean-Philippe BLOCH l’avaient tout deux relev� 

dans leurs articles respectifs publi� dans la revue Droit Maritime Fran�ais de 

septembre 2004, pointant du doigt d’ailleurs de nombreuses autres 

incoh�rences dans leur fonctionnement, le premier concluant � leur 

suppression programm�e, le second sur la n�cessit� d’une transformation 

profonde pour leur �viter ce funeste destin. Mais cette d�cision, si elle apparait 

logique tant elle avait �t� anticip�e, a amen� d’autres auteurs � r�agir. Et 

notamment Luc BRIAND, magistrat, qui dans ses articles, publi�s au Droit 

Maritime Fran�ais en septembre et en d�cembre 2010, consid�ra � ce titre que 

le Conseil constitutionnel �tait all� avec cette solution dans le m�me sens que 

les jurisprudences en mati�re d’ind�pendance juridictionnelle rendues par les 

deux cours supr�mes fran�aise, la Cour de cassation et le Conseil d’Etat, mais 

aussi de la Cour europ�enne des droits de l’Homme. Mais il relevait aussi des 

probl�mes sur le plan pratique concernant la d�signation des juges du tribunal 

maritime commercial dans leur nouvelle composition, arguant que le pr�sident 

du tribunal de grande instance ne pourrait pas sans fondement textuel nommer 

les magistrats devant composer ce tribunal. Il r�clamait donc � l’adoption de 

nouvelles r�gles relatives � la composition du tribunal maritime commercial � au 

plus vite pour � sauvegarder la nature particuli�re de cette juridiction �22. Et il 

22 L. BRIAND, � Quel avenir pour les tribunaux maritimes commerciaux ? �, Revue Droit maritime fran�ais, 
Septembre 2010, p.696.
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ne manquait pas d’envisager lui-m�me des solutions, qui passaient par la 

r�duction du nombre de tribunaux, devenus simplement � tribunaux 

maritimes � pour plus de clart�, compos�s d’un magistrat professionnel, 

pr�sident, et de deux marins de commerce, assesseurs, calquant sa proc�dure 

sur celle des tribunaux correctionnels et instituant un appel. Il proposait ainsi de 

nouvelles orientations � la r�forme qu’il appelait de ses vœux, proches de celles 

envisag�es d�s 2004 par Michel RENAUT et Jean-Philippe BLOCH, pour 

� p�renniser une justice de qualit�, b�n�ficiant tout � la fois des comp�tences 

juridique du magistrat, de l’expertise de l’administrateur des affaires maritimes, 

et de l’�clairage humain des marins de commerce �23.

Apr�s avoir consid�r� les r�actions � cette d�cision, il faut d�sormais envisager 

ses effets, puisque il aboutit � une composition nouvelle des tribunaux 

maritimes commerciaux.

TITRE 3 : LA NOUVELLE COMPOSITION DES TRIBUNAUX MARITIMES 

COMMERCIAUX

L’article 90 du Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande ayant �t� 

consid�r� comme inconstitutionnel par le Conseil constitutionnel, il a ensuite 

�t� n�cessaire de savoir comment allait entrer en vigueur cette d�cision, et 

notamment quelle allait �tre la nouvelle composition des tribunaux maritimes 

commerciaux. D’ailleurs, le Conseil avait au cours de cette affaire �t� saisi de 

demandes, � la fois du Gouvernement et des requ�rants, portant sur les

conditions d’entr�e en vigueur dans le temps de la d�claration 

d’inconstitutionnalit� �ventuelle. Ainsi, il lui �tait propos� soit de d�signer des 

juridictions comp�tentes pour conna�tre des infractions maritimes, soit

d’ordonner le sursis � statuer dans toutes les proc�dures jusqu’� l’adoption 

d’une r�forme du Code disciplinaire et p�nal de la marine marchande.

23 L. BRIAND, � Quel avenir pour les tribunaux maritimes commerciaux ? �, Revue Droit maritime fran�ais, 
Septembre 2010, p.697.
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Mais le Conseil constitutionnel n’a choisi aucune de ces options et n’a pas 

souhait� reporter dans le temps les effets de sa d�cision d’inconstitutionnalit�, 

l’abrogation de la disposition d�clar�e inconstitutionnelle a donc pris effet 

imm�diatement, conform�ment � l’article 62 de la Constitution : � Une 

disposition d�clar�e inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est 

abrog�e � compter de la publication de la d�cision du Conseil constitutionnel ou 

d'une date ult�rieure fix�e par cette d�cision. Le Conseil constitutionnel 

d�termine les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a 

produits sont susceptibles d'�tre remis en cause �. C’est une d�cision d�finitive, 

insusceptible de recours, comme le pr�cise la suite de l’article 62 de la 

constitution : � Les d�cisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles 

d'aucun recours. Elles s'imposent aux pouvoirs publics et � toutes les autorit�s 

administratives et juridictionnelles �.

Mais le Conseil a toutefois fait usage des pr�rogatives que lui conc�de l’article 

62 de la Constitution pour ajouter, � propos de effets que cet article 90 du code 

disciplinaire et p�nal de la marine marchande a d�j� produit, que : � 

L’abrogation imm�diate de l’article 90 du code disciplinaire et p�nal de la 

marine marchande est applicable � toutes les infractions non jug�es 

d�finitivement au jour de la publication de la pr�sente d�cision �. Cette d�cision 

ne s’applique donc pas aux infractions d�j� d�finitivement jug�es, elles ne sont 

donc pas remises en cause par cette d�cision. 

Par contre, pour toutes les affaires en cours ou � venir, la disparition de cet 

article 90 du code disciplinaire et p�nal de la marine marchande �tant 

imm�diate, le Conseil devait aussi pr�voir la nouvelle composition des tribunaux 

maritimes commerciaux, dans l’attente d’une �ventuelle r�forme. Il l’a fait en 

ces termes : � pour exercer la comp�tence que leur reconna�t le code 

disciplinaire et p�nal de la marine marchande, les tribunaux maritimes 

commerciaux si�geront dans la composition des juridictions p�nales de droit 

commun �.
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Il a donc d�cid� de soumettre l’examen de ces affaires � une juridiction 

compos�e selon les r�gles applicables aux juridictions p�nales de droit 

commun, ce qui n’a pas pour effet de transf�rer le contentieux des tribunaux 

maritimes commerciaux vers le tribunal de police ou le tribunal correctionnel, 

mais de les laisser au jugement de tribunaux maritimes commerciaux qui 

si�geront dor�navant dans la composition pr�vue pour ces juridictions p�nales 

de droit commun, selon la nature de l’infraction poursuivie. Ainsi, m�me 

l’affaire ayant donn� lieu � la question prioritaire de constitutionalit� a due �tre 

jug�e par un tribunal maritime commercial mais dans la composition pr�vue 

pour les juridictions p�nales de droit commun. Ce tribunal sera donc d�sormais, 

dans l’attente d’une �ventuelle r�forme, compos� de trois magistrats 

professionnels ou de deux magistrats professionnels accompagn�s d’un juge de 

proximit�.

Prenant acte de cette d�cision, la chambre criminelle de la Cour de cassation,

dans une s�rie d’arr�ts du 13 octobre 2010, annula neufs jugements du tribunal 

maritime commercial rendu par le tribunal maritime commercial de Boulogne-

sur-Mer, et renvoya les parties devant celui du Havre dans leur nouvelle 

composition. 

Le Conseil constitutionnel a donc, par cette d�cision lourde de sens, enlev� aux 

tribunaux maritimes commerciaux toutes leurs sp�cificit�s n�es de cette 

composition si particuli�re. Et � ouvert la porte � une suppression de ces 

juridictions, qui faisait d�j�, comme nous l’avons vu tout au long de cet expos�, 

l’objet de critiques pour le moins virulentes.
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CONCLUSION : LA QUESTION DU MAINTIEN DES 

TRIBUNAUX MARITIMES COMMERCIAUX

Le principe m�me de l’existence des tribunaux maritimes commerciaux avait 

�t� depuis longtemps contest� par la doctrine. Mais depuis, la d�cision du 

Conseil constitutionnel du 2 juillet 2010 est venu encore assombrir l’horizon 

pour cette juridiction. En effet, il apparait de plus en plus difficile de l�gitimer 

son existence. Puisque la composition des tribunaux maritimes commerciaux 

est calqu�e sur celle des juridictions de droit commun, quel pourrait bien �tre 

leur raison d’�tre ? Et pourquoi ne pas les supprimer purement et simplement 

au profit de ces juridictions de droit commun, qui semblent �tre en mesure de 

conna�tre du contentieux maritime ? 

Cette question du maintien des tribunaux maritimes commerciaux, qui se posait 

d�j� avant la d�cision du Conseil constitutionnel, se pose aujourd’hui avec 

d’autant plus de force et seul l’avenir dira si cette juridiction, � laquelle les 

professionnels de la mer restent si attach�s, pourra rena�tre de ses cendres 

apr�s une profonde r�forme qui semble aujourd’hui indispensable mais qui se 

fait cruellement attendre. Plusieurs voies ont �t� explor�es par les auteurs pour 

proposer des solutions permettant le maintien des tribunaux maritimes 

commerciaux, en plus du changement de composition impos� par le Conseil 

constitutionnel : introduction de l’appel, constitution de parties civiles, 

modification substantielle de la proc�dure, r�duction de leur nombre… Reste � 

savoir si ces propositions vont recueillir l’assentiment du l�gislateur.

Aujourd’hui, rien n’est moins s�r. Et la menace d’une suppression pure et 

simple de cette juridiction, pourtant tr�s ancienne, se fait de plus en plus 

pr�sente.

A ce propos, d�s 2004, Monsieur Jean-Philippe BLOCH avait diagnostiqu� que le 

tribunal maritime commercial devait � se transformer ou disparaitre �24. Faute 

d’avoir r�ussi � op�rer sa mutation, c’est la seconde option qui semble se 

24 J-P. BLOCH, � Le Tribunal maritime commercial, un tribunal qu’il faut maintenir en le modernisant �, 
revue Droit Maritime Fran�ais, Septembre 2004, p.698.
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dessiner. L’enjeu, selon lui, �tait ni plus ni moins de � sauver toute la proc�dure 

p�nale maritime �.
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